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LES ÉVÉNEMENTS 
Ce que M. Léon Blum pensait en 1934 

de ce que M. Léon Blum veut faire 
en 1936. 

M. Léon Blum avait annoncé une 
loi contre la calomnie. C'est une loi 
contre la presse qu'il a présentée. Il 
se maintient dans l'esprit du Front 
populaire qui ne peut pas voir une li-
berté sans avoir envie de l'étrangler... 

Pour réprimer la diffamation ca-
lomnieuse, il devait suffire de quel-
ques textes nets, précis et bien rédi-
gés — je veux dire rédigés claire-
ment. De manière qu'on n'en puisse 
pas faire une de ces lois-accordéon 
susceptibles d'être étendues ou rétré-
cies suivant que l'on veut atteindre 
des adversaires ou épargner des 
amis... 

Quelques articles rectificatifs ou 
complémentaires de la loi de 1881 
pouvaient y pourvoir. Au lieu de ce-
la c'est tout un code qu'il nous ap-
porte, une interminable série de cha-
pitres, articles et paragraphes derriè-
re lesquels sont soigneusement dissi-
mulés des pièges redoutables et des 
lacets à étranglement. 

Pourquoi tant de complications ? 
La calomnie est une abominable cho-
se pour qui tous les vrais journalis-
tes pensent qu'on ne sera jamais 
trop sévère. Les malfaiteurs qui s'ar-
ment d'une plume comme d'autres 
s'arment d'un « lingue » ou d'un 
« rigolo », les brigands qui travail-
lent dans la presse comme les escar-
pes travaillent an coin des carrefours, 
on peut les envoyer au bagne, on peut 
les pendre ! Les journalistes crieront 
bravo... Mais, justement, il n'est pas 
question de ces pirates et de ces 
maîtres-chanteurs dans le projet de 
M. Léon Blum. 

En revanche, il multiplie les entra-
ves et les obstacles à l'exercice loyal, 
honnête et probe du noble métier où 
chaque jour en France se dépense 
tant de talent et tant de dévouement 
désintéressé. 

C'est que le .gouvernement de Front 
populaire cherche, non pas l'assai-
nissement des mœurs publiques, mais 
l'asservissement de l'esprit public. Il 
veut pouvoir à son aise fomenter 
l'opinion. Il a déjà accaparé la radio-
diffusion. Par lui-même ou par ses 
délégués, il est seul à pouvoir se fai-
re entendre à la T.S.F. Ayant enlevé 
à ses adversaires le moyen de parler, 
il veut maintenant leur enlever le 
moyen d'écrire. Toute contradiction 
étouffée, il serait en mesure d'étendre 
sur le pays un pouvoir sans contrôle 
et sans frein. La voie serait ouverte à 
sa dictature... 

Dans le beau discours que le pré-
sident du Sénat a prononcé devant la 
Haute-Assemblée sur la mort de Ro-
ger Salengro, il a eu raison de dire 
qu'il ne faut pas compter rien que 
sur la loi pour mettre fin à la calom-
nie. Même impitoyable, la loi ne peut 
pas tout. Ce sont surtout les mœurs 
qu'il faut changer. 

C'est vrai ! Mais ces mauvaises 
mœurs qui donc les a surtout prati-
quées ? 

La presse extrémiste pousse des 
cris de vierge offensée !... — Oh ! ma 
chère, pensez-vous ! C'est ignoble ! 
Quelles sortes de gens faut-il être 
pour recourir ainsi à la diffamation 
et à la calomnie ! ! ! 

Cette admirable hypocrisie ne vous 
rappelle-t-elle pas la pruderie tardive 
de la vieille coquette si bien « ty-
pée » par Molière : -
Elle fait des tableaux couvrir les nudités, 
Mais elle a de l'amour pour les réalités ! 

L'injure et l'outrage coulent à 
pleines colonnes dans la presse ex-
trémiste. On ne s'y prend pas aux 
idées, mais aux personnes. On n'y 
discute pas, on y insulte ! Pas de dé-
bat sérieux, pas de raisons, pas d'ar-
guments ! Des attaques personnel-
les, des violences, des menaces ! Des 
engueulades !... L'école du journalis-
me, chez elle, c'est l'école de la Mè-
re Angot ! 

Contre le malheureux Salengro et 
même contre sa femme, qui donc a 
comm

enc
é l'ignoble campagne à qui 

1 un et l'autre ont successivement 
succombé ? Qui ? Sinon les commu-
nistes !... Ce qui ne les a pas empè-
ses de manifester la plus violente 
Wdignation contre les « calomnia-

teurs-assassins » ; ce qui ne les a mê-
me pas empêchés de suivre en grand 
deuil les obsèques de ce pauvre hom-
me, car ils savent très bien combiner 
les deux personnages de Basile et de 
Tartuffe ! 

Et maintenant, j'ai hâte de vous 
faire connaître un document qui vous 
permettra de juger sur pièce incon-
testable le haut esprit de justice par 
quoi sont animés les gens du Front 
populaire. Voici : 

En janvier 1934, le ministère Chau-
temps déposa un projet de loi sur la 
presse contre lequel la presse socialo-
communiste s'éleva avec fureur. Elle 
lui reprochait de faire ce que 
veut faire aujourd'hui le Front po-
pulaire, c'est-à-dire d'enlever au ju-
ry la connaissance des procès de 
presse pour les transférer à la cor-
rectionnelle. Le Populaire se distin-
gua dans cette campagne et, entre 
bien d'autres, il publia, le 15 janvier 
1934, un article de M. Léon Blum que 
je voudrais pouvoir reproduire en en-
tier, mais dont voici au moins quel-
ques extraits : 

« Toute la doctrine républicaine, 
« depuis la Révolution Française, 
« s'inscrit contre une semblable in-
« novation, car je ne veux pas, me 
« servir du mot de réforme. Le dix-
« neuvième siècle est rempli de ces 
« débats. Toujours les républicains 
« ont considéré que la compétence 
« du jury en matière politique re-
« présentait l'une des conditions 
« substantielles, l'un des éléments de 
« la liberté de la presse. C'est de ce 
« point de vue que Léon Bourgeois, 
« Brisson, Pelletan et tant d'autres 
« combattaient les lois scélérates. Le 
« parti socialiste a recueilli cette tra-
« dition et j'espère, quant à moi, 
« qu'il y restera fidèle. [Tu parles !] 

« On me répondra par le tableau 
« d'une grande partie de la presse 
« actuelle ; on me remontrera que la 
« vénalité, la soumission aux puis-
« sances d'argent rend certaines for-
« mes de la diffamation moins tolé-
« rables encore. Je sais tout cela... 

« N'importe, liberté d'abord. J'aî-
« me encore mieux une presse per-
« vertie qu'une presse enchaînée. 
[Mais quand il est au pouvoir, son 
premier soin est de l'enchaîner !] 

« Ce que je tiens pour inadmissi-
« ble, en toute hypothèse, c'est Uen-
« trêe en scène du juge répressif, 
« c'est-à-dire du juge dont le métier 
« consiste à condamner au nom de 
« l'Etat, dans les procès ou cette mê-
« me autorité est en cause. [Surtout 
maintenant que le Front populaire a 
soumis la magistrature à un vérita-
ble asservissement !] 

« J'aurais cru manquer à mon de-
« voir •en ne poussant pas ce cH 
« d'alarme... 

« Ma résistance est liée à un prin-
« cipe. [Il faut donc croire qu'il en 
a changé en passant de l'opposition 
au pouvoir !] « c'est-à-dire à quelque 
« choss qu'on peut railler tout à sa 
« guise, mais dont pas plus en cette 
« matière qu'en d'autres, je ne suis 
« enclin à faire aisément abandon ! » 

Et voilà !... N'a}rant pas la place de 
commenter, nous livrons au jugement 
des lecteurs cette condamnation de 
M. Léon Blum par lui-même. Comme 
ses paroles et ses actes sont en com-
plète contradiction, le mieux qu'on 
puisse dire c'est qu'il a'tort au moins 
une fois... Ce qui n'est pas fait pour 
augmenter l'autorité d'un homme po-
litique, célèbre surtout par le nombre 
de fois qu'il s'est trompé. 

Emile LAPORTE. 
(liiiiiiiiiiiiiiiuuaimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiu. 

ÉLECTION SÉNATORIALE 

Voici les résultats des élections séna-
toriales de la Loire-Inférieure qui ont eu 
lieu, dimanche à Nantes, pour pourvoir 
au remplacement de M. Babin Chevaye 
(U.N.R.), récemment décédé. 

Inscrits : 1.009 ; votants : 1.006 ; bul-
letins nuls : 13 ; suffrages exprimés : 
993» 

Ont obtenu : 
MM. de Juigne député (Union natio-

nale), 737 voix (élu) ; Masson, radical-
socialiste, conseiller général du Croisic, 
157 voix ; Escurat, adjoint au maire de 
St-Nazaire, S.F.I.O., 93 voix ; divers, six. 

->*<-

Informations 
Au Vélodrome d'Hiver 

Vendredi soir a eu lieu au Vélodrome 
d'hiver à Paris une manifestation à la 
suite de laquelle, M. Léon Blum a fait 
d'importantes déclarations. 

Il a annoncé qu'il a saisi le Conseil 
de Cabinet d'une mesure « créant le sta-
tut»démocratique de la grève tel que Ju-
les Guesde l'avait conçu. Il fait appel à 
la sagesse de la classe ouvrière ». 

Parlant de la France, il a déclaré : 
« La France reste matériellement forte. 
Elle possède — qui eût dit qu'un jour 
viendrait où je devrais le rappeler tout 
haut pour l'opinion nationale et inter-
nationale — la plus puissante force mi-
litaire de l'Europe occidentale ». 

Le pacte germano-japonais 
M. Yvon Delbos, ministre des affaires 

étrangères a reçu, samedi après-midi, M. 
Sato, ambassadeur du japon à Paris. 

M. Sato aurait, dit-on, fait part au 
gouvernement français -— laissé jus-
qu'ici dans l'ignorance de cette négo-
ciation — des motifs qui ont déterminé 
le gouvernement japonais à conclure le 
pacte de Berlin, ouvert à l'adhésion ul-
térieure d'autres Etats. 

M. Sato aurait renouvelé l'assurance 
que ce pacte ne comporte pas de proto-
cole secret et n'a pas de stipulations mi-
litaires. 

L'accord germano-japonais serait uni-
quement dirigé contre la IIP Internatio-
nale. Le bureau permanent et la consul-
tation permanente entre Berlin et ïo-
kio auraient simplement pour but de 
permettre aux deux gouvernements de se 
prémunir contre tous les agissements de 
cette organisation révolutionnaire. 

Déclarations de M. Daiadier 
M. Daiadier, ministre de la guerre, de 

passage à Evreux, a été reçu à l'hôtel de 
ville par le maire, les parlementaires et 
les corps constitués. 

Il se déclare touché de voir les délé-
gations et les drapeaux de toutes les As-
sociations d'Anciens Combattants. « C'est 
un grand réconfort, dit-il, dans un mo-
ment où les menaces rôdent à nouveau 
sur notre pays. » 

M. Daiadier a ajouté : « Nous assis-
tons à une course effrénée aux arme-
ments. Dans le même temps, l'accord en-
tre l'Allemagne et le Japon, introduit 
brusquement l'Asie dans les querelles de 
l'Europe. Malgré ces menaces, Français, 
soyez rassurés. Le moral de notre armée 
n'a jamais été aussi élevé, notre matériel 
aussi puissant. Nous ne nous incline-
rons devant aucune force, nous sommes 
profondément pacifiques, mais nous ne 
mendierons pas la paix. » 

Rupture de négociations 
La rupture des négociations entre la 

C.G.T.F. et la C.G.T. àu sujet de l'inter-
prétation des accords Matignon a pro-
duit une assez vive émotion dans les mi-
lieux syndicalistes. 

Plusieurs membres influents de la 
C.G.T. ont laissé entendre que la Cen-
trale syndicale ferait son possible pour 
aider le gouvernement dans son action, 
en vue d'un apaisement. 

Les milieux cégétistes insistent tout 
particulièrement sur ce fait que toute 
éventualité de grève générale est pour 
le moment écartée. 

En Espagne 
Par beau temps, les forces nationalis-

tes ont déclanché, dimanche matin, une 
offensive générale sur Madrid. 

Les attaques s'effectuent sur tout le 
front, au nord-ouest et au sud et sont 
appuyées par un bombardement inten-
se d'aviation et d'artillerie. 

Ecoles fermées à Barcelone 
Les écoles françaises et suisses ont 

été fermées à dater du Pr décembre à 
Barcelone. Le personnel et les élèves ont 
été licenciés. 

Le consulat helvétique a fait occu-
per ses bâtiments scolaires pour éviter 
leur utilisation par la généralité. Une 
partie du personnel enseignant français 
est partie pour la France. 

Entre l'Allemagne et l'Autriche 
Un accord secret aurait été conclu en-

tre l'Allemagne et l'Autriche, dans le 
but de supprimer la menace communiste 
en Tchécoslovaquie. 

Selon le correspondant du journal do-
minical anglais, l'accord en question 
aurait été conclu au cours de la récen-
te visite à Berlin de M. Schmidt, minis-
tre autrichien des Affaires étrangères, et 
comporterait notamment la fourniture 
par l'Allemagne à l'Autriche d'un cer-
tain nombre d'avions, de tanks, de mi-
trailleuses et la reconnaissance du droit 
à l'Autriche de porter son armée régu-
lière à 80.000 officiers et hommes de 
troupe. 

Le correspondant du « Sunday Ré-
férée » ajoute que 20.000 hommes de 
troupe allemands auraient, d'ores et dé-
jà, été transférés près de la frontière 
germano-tchécoslovaque et que des aéro-
dromes sont actuellement en voie de 
construction à proximité de cette fron-
tière. 

Les Soviets et le Japon 
Au cours de la seconde journée du 

Congrès des Soviets de l'U.R.S.S., M. 
Kroutov, président du comité exécutif 
du territoire d'Extrême-Orient, a décla-
ré : 

« Le territoire d'Extrême-Orient est 
aujourd'hui inaccessible comme jamais 
il ne ne le fut, et en cas d'attaque contre 
l'U.R.S.S., les travailleurs d'Extrême-
Orient aideront l'armée rouge de cette 
région à porter un coup foudroyant à 
l'ennemi. 

«. La politique soviétique est une po-
litique de paix, mais nous avertissons 
franchement le Japon que s'il nous at-
taque, nous l'écraserons et ne céderons 
pas un pouce de notre territoire. » 

Contre le gouvernement du Pérou 
La police péruvienne a découvert 

l'existence d'un complot contre le gou-
vernement péruvien. 

Tous les chefs des organisations révo-
lutionnaires ont été arrêtés et déportés 
dans une région désertique du pays. 

EH PEU DE MOTS... 
— Aux élections du Conseil d'Etat 

(Corps exécutif du canton de Genève), 
tous les candidats de l'Entente nationa-
le ont été élus avec une majorité de 8.000 
voix sur les candidats de la liste socia-
liste. Jusqu'à ce jour, le parti socialiste 
avait la majorité dans cette assemblée ; 
il n'aura aucun représentant. 

—; Le tribunal civil d'Avesne a rendu 
des ordonnances de référé contre les 
grévistes du bassin de la Sambre occu-
pant les ateliers. Ces ordonnances stipu-
lent que l'occupation, est une atteinte à 
la propriété individuelle et industrielle. 

— Dimanche matin, à Montmartre, a 
été inaugurée la plaque à la mémoire du 
chansonnier J.-B. Clément, l'auteur du 
« Temps des Cerises » ; la villa du. des-
sinateur huniorîste Léandre ; une statue 
au peintre Eugène Carrière et une sta-
tue à Steinlen, collaborateur du « Chat 
Noir » et artiste peintre. 

— Une note de la Trésorie américai-
ne, à l'occasion de l'échéance des det-
tes de guerre du 15 décembre, rappelle 
que la France devra un total de 347 mil-
lions 388.330,97 dollars. Le montant to-
tal de tous les pays débiteurs s'élève à 
1 milliard 315 milJions de dollars. 

— La Cour d'assises de la Côte-dOr a 
condamné à la peine de mort le nom-
mé Gougzouliakov, sujet russe qui a tué 
3 personnes. 

L'ACTUALITÉ POLITIQUE 

EVITER IA GUERRE 

S I 
L'éditeur et le débutant. 

Le grand éditeur parisien qui vient de 
mourir en pleine activité aimait les au-
dacieux. Une seule anecdote : un jeune 
écrivain encore à ses débuts et qui de-
puis..., lui portait une nouvelle. L'édi-
teur la prit, feuilleta négligemment le 
manuscrit, puis: 

— Mais, voyons est-ce que vous ne 
m'avez pas déjà donné cela à lire l'an 
dernier ? 

— Oui, en effet.. 
— La même nouvelle exactement ? et 

toujours pour Candide ? 
1— La même, mot pour mot, et tou-

jours pour Candide en effet. 
Arthème Fayard considéra le jeune 

homme. 
— Pourquoi diable me rapportez-vous 

aujourd'hui un conte que j'ai refusé l'an 
dernier? 

Alors l'autre, sans peur : 
— J'ai pensé que depuis vous aviez 

peut-être pris un peu plus d'expérien-
ce ! 

Fayard trouva le mot si « culotté » 
■qu'il accepta, en effet, la nouvelle et la 
publia dans son journal. 
« Ville d'amour ». 

Ça se chante et c'est même vrai. 
Vienne est une belle ville douce, une 

ville où tout le monde, même les juges, 
comprennent ce que c'est qu'une valse, 
une nuit d'été et un baiser 

En. foi de quoi le tribunal suprême de 
cette ville amoureuse vient de débouter 
de sa demande en divorce un irascible 
mari, commerçant de son métier, qui 
prétendait laisser là sa belle jeune fem-
me parce qu'il l'avait vue embrasser un 
jeune homme au Prater, une nuit de l'été 
passé. 

Comme si c'était un péché, ça, à 
Vienne ! 

La cour suprême a souri. Ici tout le 
monde sait sourire. Et elle a renvoyé 
monsieur le mari en lui disant ou à peu 
près : 

— Fi, que c'est vilain d'être jaloux ! 
« Un baiser ! Mais à tout prendre, 

qu'est-ce ? » 
Car à Vienne, tout le monde parle 

français, comme de juste. 
Ah 5 les enfants ! 

Une petite fille tient compagnie à un 
vieux monsieur, qui vient faire visite à 
sa mère, en attendant que celle-ci arri-
ve, et fort aimablement lui demande : 

— Comment se porte votre petite 
fille? 

— Je n'ai pas de petite fille, ma chère 
enfant. 

Cette affaire entre le Japon et l'Alle-
! magne, c'est l'entente entre deux soldats 
; qui ont tous deux bon appétit. On se ta-
I pe dans la main et l'on se dit : « Part 
j à deux ! » Les diplomates ont signé un 
' parchemin et donné leurs photogra-

phies aux journaux ; les véritables ré-
dacteurs du traité sont le grand état-
major de Berlin et la caste militaire de 
Tokio. Et c'est pourquoi monte comme 
une marée l'irritation, d'une Angleterre 
qui n'aimant déjà pas beaucoup d'habi-
tude les grands découpements du mon-
de à coups de sabre, les aime d'autant 
moins aujourd'hui que, durant les dix-
huit mois qui viennent, il lui sera dif-
ficile — sans grand péril pour elle — de 
s'y opposer. 

*** 
L'anticommunisme est un prétexte, 

mettons-nous bien cela dans la tête. Un 
prétexte que d'ailleurs — je le dis en 
passant — la très subtile Italie de M. 
Mussolini se gardera bien de saisir. (Du 
moins je le pense. Les Italiens ont tou-
jours passé pour les premiers diploma-
tes du monde). 

Que l'Allemagne ait pour l'heure une 
tête bourrée de philosophie et que sa 
passion raciste soit exaltée par une 
crampe d'estomac, c'est entendu, comme 
il est entendu que la mystique raciale 
nourrit un Japon au ventre creux et auxi 
dents longues, mais si la Russie n'était 
pas le réceptacle de la ITF Inierpuiiu-
nale, les deux ambitions germaine et 
nippone verraient quand même en elle 
une belle proie. 

En somme, deux Etats armés jus-
qu'aux dents, le cerveau plein de chi-
mères et qui, pour l'heure, se serrent le 
ventre, enfourchent le cheval aveugle de 
l'aventure, et partent pour la croisade. 
Libre à eux. Mais nous, bonnes gens, 
bons peuples qui vivons encore à peu 
près à notre aise, qu'avons-nous à faire 
là-dedans ? Rien. 

! Je n'entends pas faire de polémique 
j contre Moscou ni contre Berlin ; je ne 
| peux pourtant m'empècher de dire que 
i l'intérêt de Berlin, comme l'intérêt de 
j Moscou, est qu

e
 toutes les querelles 

s'enveniment et que de l'Espagne à la 
Mandchourie, le monde soit en feu. 

Mais notre intérêt à nous ? 
La Russie veut donner aux affaires 

d'Espagne un caractère international. 
L'Allemagne aussi. Mais nous, notre in-
térêt n'est-il pas de dire à cette guerre 
qui peut-être est civile, peut-être est 
mieux que civile puisque des fascistes 

\ et des communistes étrangers s'y heur-
tent déjà : « II y a des Pyrénées. Tu ne 
les franchiras pas. » 

Déjà Moscou, soulignant le traité ger-
, mano-japonais, nous demande avec in-

sistance que les accords militaires soient 
promptement signés. Nous répondrons : 
1— Non. 

I Car l'accord franco-soviétique conçu 
j comme un accord universel dont la 

France et la Russie étaient les deux 
| premiers signataires, garde pour nous 
' son caractère d'accord universel. Nous 

n'en ferons pas une alliance 
Et surtout nous ne nous tiendrons pas 

pour les chevaliers d'une cause qui se-
rait, si je comprends bien, la cause dé-
mocratico-soviétique, comme si la dé-
mocratie et les Soviets c'était tout un. 

Or, je vois bien des démocraties par 
le monde, et notamment à Washington, 
à Londres et à Paris, mais je ne dé-
couvre pas de démocratie à Moscou et 
je n'en vois plus trace en Espagne, n'en 
déplaise aux communists français. 

*** 
Le pire qui puisse nous arriver, c'est 

que le monde se divise en deux blocs, 
c'est que les hommes massés en deux 

coalitions formidables, sous les plis de 
deux drapeaux, entreprennent de s'égor-
gorger. Tous les « partisans » applau-
diront — en France et ailleurs — à ce 
stupide événement. Mais l'Angleterre 
qui avant tout est anglaise se met déjà 
en travers. Et la France qui avant tout 
est française s'y mettra aussi Car la 
France et l'Angleterre, malgré les objur-
gations des communistes, doivent de-
meurer unies et former un véritable bloc 
franco-anglais — j'allais dire un vérita-
ble super-Etat :— qui, renforcé des pe-
tits Etats occidentaux, empêchera l'uni-
vers de verser dans ce cruel délire. 

La paix sera assurée par le bloc fran-
co-anglais, par cette masse européenne 
de quatre-vingt-dix millions d'hommes. 
Ce bloc se refusera au communisme et 
se refusera à l'anticommunisme, se re-
fusera au fascisme et se refusera à I'an-
tifascisme, se refusera à toute interven-
tion, quelle qu'elle soit, à toute guerre, 
hors la défense de frontières commu-
nes englobant d'ailleurs pratiquement 
celles des trois petites nations qui cou-
vrent la France et l'Angleterre le long 
de l'Escaut et du Rhin. 

Cette masse à elle seule suffit pour 
tout arrêter, d'autant qu'elle peut se 
prolonger de la masse italienne et par là 
même assurer la paix, non seulement 
dans la Méditerranée mais sur le Danu-
be et dans les Balkans. 

Oh! nous aurons fort à faire pour en 
arriver là ; nous y arriverons pour-
tant d'autant plus sûrement que — sans 
parler plus longuement de M. Mussolini 
— nous pourrons compter sans doute 
pour cet effort pacifique sur la collabo-
ration de ces Etats-Unis d'Amérique, que 
dirige aujourd'hui une main de fer. On 
peut même se demander si quelque ini-
tiative éclatante ne partira pas de là. 
Londres et Paris, certes, le souhaitent. 

D'ailleurs, ce n'est pas le seul minis-
tre des Affaires étrangères de France, 
qui sauvera la paix, c'est — chose 
étrange à première vue — le ministre 
de l'Intérieur. 

Que la France demeure un Etat stable, 
devienne un Etat fort, qu'aucun désor-
dre ne nous accable, et l'union franco-
britannique pouvant donner ses pleins 
effets, tout peut être sauvé. 

Mais que la France, sous la poussée 
du parti communiste, appuyé non pas 
certes par les socialistes qui compren-
nent le danger et s'orientent presque 
tous vers les solutions réalistes, mais 
par certains idéologues qui se croient 
perpétuellement dans leurs chaires et 
qu'il faudrait y renvoyer, que la France, 
dis-je croule dans l'émeute et c'est tou-
te la ligue des Etats réalistes, toute la 
ligue des Neutres, tout le Tiers-Parti 
international qui se rompt. 

Dès lors, l'Angleterre peut sans doute 
encore se replier sur ses îles, à demi 
protégée par le brouillard des mers, 
mais tout le vieux continent de Brest à 
Tokio flambe comme un bûcher. 

. . ' A 
C'est ainsi que la question se pose. 

Les deux folles passions fasciste et com-
muniste, qu'animent de gigantesques 
impérialisraes internationaux ou so-
ciaux, parviendront-elles à troubler si 
fort l'âme équilibrée de la France qu'el-
les la feront entrer dans le jeu des al-
liances de guerre ? 

Si elles n'y parviennent pas, c'est la 
paix maintenue malgré des accrochages 
locaux, malgré des conflits limités. 

Si elles y arrivent, c'est la guerre 
universelle, la mort d'une civilisation 
qui méritait mieux et que nous avions le 
devoir de sauver [De « la Républi-
que »]. 

Pierre DOMINIQUE. 
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ai de petites mains, j'écris tout gros, et 
toi maman et grand-père, tout le monde 
qui a de grosses mains, vous écrivez tout 
petit ! 
Histoires anglaises. 

— Et votre petit garçon ? 
— Je n'en ai pas non plus. 
— Mais alors qu'est-ce que vous fai-

tes ? 

Bébé, quatre ans, est en visite, avec 
sa ' maman. Il refuse obstinément de 
<t dire bonjour à la dame ». Maman in-
siste, maman se dépite, maman se fâ-
che. Alors, Bébé, se réfugiant derriè-
re la robe de sa mère et la tirant, lui fait 
ce doux reproche : 

— Tu sais bien que je suis, trop ti-
mide ! 

wm C'est drôle, me dit Suizette, moi qui 

— Vous me garantissez que ces par-
dessus sont en pure laine ? 

— Je ne veux pas vous tromper : les 
boutons sont en galalite. 

** 
— Mes félicitations : vous avez rapi-

dement trouvé cette place. Je pense que 
c'est parce que vous connaissiez le pa-
tron ? 

— Un peu parce que je le connaissais, 
beaucoup parce qu'il ne me connaissait 
pas I 

LE LISEUR, 
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hroniaue du 
Four les successions 
en ligne directe des 

exploitations agricoles 
M. René Besse est intervenu à la 

tribune de la Chambre au cours de la 
séance du 27 novembre pendant la 
discussion du projet de loi sur la ré-
forme fiscale. 

On sait qu'une loi votée il y a quel-
ques années sur l'initiative de M. de 
Monzie permet, pour la perception 
des droits de mutation par décès, de 
déduire de l'actif net des successions 
en ligne directe la valeur des immeu-
bles à usage d'exploitation agricole ou 
artisanale jusqu'à concurrence de 
50.000 fr., ce sous la condition que 
l'exploitation ait été assurée par le 
défunt avec l'aide de sa famille et 
qu'elle soit continuée par un héritier 
en ligne directe pendant cinq ans. 

Mais pour certaines raisons d'ordre 
juridique qu'il serait trop long d'ex-
poser ici, l'administration de l'enre-
gistrement considérait jusqu'à pré-
sent que ces dispositions ne pouvaient 
s'appliquer qu'aux immeubles ruraux 
et artisanaux appartenant en toute 
propriété au défunt et en refusait le 
bénéfice aux héritiers d'une petite ex-
ploitation agricole placée au moment 
du décès dans l'indivision ainsi qu'il 
arrive très souvent dans nos campa-
gnes. 

C'est dans ces conditions que M. 
René Besse avait déposé un amende-
ment précisant que les dispositions 
ci-dessus doivent s'appliquer même 
dans le cas d'indivision. 

A la suite de l'intervention à la tri-
bune du député de Cahors exposant 
la question en droit, M. Vincent-Au 
riol, Ministre des Finances, s'est dé-
claré entièrement d'accord, de telle 
sorte qu'aucune difficulté ne pourra 
plus être soulevée par le fisc à l'occa-
sion des successions en ligne directe 
des petites exploitations rurales. 
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VOTES DE NOS DEPUTES 
Scrutin sur l'ensemble du projet 

dit « de réforme fiscale » : 
A voté pour : M. Malvy. 
A voté contre : M. René Besse. 
Absent par congé : M. de Monzie. 
Le projet a été adopté par 385 voix 

contre 190. 
LES TRUFFES 

Samedi, 1.000 kilos de truffes envi-
ron ont été apportées sur le marché 
de Cahors et ont été vendues de 52 à 
56 fr., le kilo. 

A la foire de Gourdon du 28 no-
vembre, elles ont valu de 50 à 55 fr. 
le kilo. 

Le 27 novembre, à la foire de Ga-
zais, l'apport de truffes fut de 700 ki-
los : les cours ont été de 64 à 70 fr. le 
kilo. 
CONTRE LA TUBERCULOSE 
Il y a une vingtaine d'années, la tuber-

culose faisait en France, 150.000 victi-
mes par an, creusant ainsi dans nos 
finances un trou estimé à près de 15 mil-
liards. 

C'est seulement pendant la guerre, 
sous l'émotion produite par le grand 
nombre de réformés pour tuberculose, 
qu'un groupe de savants et de sociolo-
gues entraînés par Léon Bourgeois, ré-
solut d'organiser, chez nous, la défen* 
se contre la tuberculose, succédant au 
Comité d'assistance aux militaires tuber-
culeux. 

Qu'a fait ce Comité national ? 
En 1916, nous partons de presque 

zéro. 
Aujourd'hui, nous possédons 845 dis-

pensaires avec 2.000 infirmières visi-
teuses spécialisées pour la tuberculose. 

Le nombre des préventoriums est de 
214 avec 24.143 lits. Quant aux sanato-
riums, 25.484 lits sont réservés aux tu-
berculeux pulmonaires, dans 176 sana-
toriums de cure et 15.259 dans 60 sanato-
riums pour tuberculose chirurgicale. 

L'armement défensif est enfin consti-
tué. Disons -seulement que cet effort si 
énergiquement mené doit être poursuivi. 

Depuis que les campagnes nationales 
du Timbre Antituberculeux éveillent, en 
décembre, l'attention du public, les res-
sources financières mises au service de 
la campagne antituberculeuse augmen-
tent dans de larges proportions. 

Voici la dixième campagne ! Cette an-
née sera la première commémoration de 
nos luttes et de nos travaux. Aidez-nous 
à en faire une grande victoire en ache-
tant et faisant acheter autour de vous 
le Timbre Antituberculeux. 

Contributions indirectes 
M. Vaurs, mutilé de guerre, de Thé-

dirac, est nommé receveur-buraliste 
dans la Dordogne. 

Le pins jeune maire de France 
Le plus jeune maire de France doit 

être, certainement, M. Delcorn, mai-
re de Montbrun (Lot). Il est né en 
1911. Il n'a donc que 25 ans. 
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PMISdesFETE 
MERCREDI 2, JEUDI 3, SAMEDI 5 

DIMANCHE 6 (à 21 heures) 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

Harry BAUR, Simone SIMON 
Jean-Pierre AUMONT 

DANS 

Les yeux noirs 
Un grand film de TOURJANSKY 

Une œuvre poignante' et profondément 
humaine, dans un climat et un rythme 
russes. 
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Allez voir le plus beau spectacle 
de la semaine 

Les Révoltés du Bounty 

Assemblée et banquet 
des Officiers de réserve 

L'Assemblée générale annuelle de 
l'Association amicale des Officiers de 
Réserve et en retraite du Lot a eu lieu 
à Cahors dimanche 29 novembre, à 
10 h. 30. Un bon nombre de membres 
des diverses régions du département 
y assistaient avec la presque totalité 
dé leurs camarades de la ville et des 
environs. Après l'exposé des situa-
tions morale et financière qui font 
ressortir un accroissement notable de 
l'effectif et une encaisse satisfaisante, 
11 est procédé au renouvellement du 
Comité. Sont élus ou réélus pour deux 
années : 

Président : le commandant Gran-
gié. Vice-Président : le capitaine Ra-
jade. Secrétaire général : le comman-
dant Lartigue. Secrétaire adjoint : le 
lieutenant Bergon. Trésorier : le lieu-
tenant Monjoual. Trésorier adjoint: 
le lieutenant Clary. 

Une modification aux statuts est 
adoptée qui élève de quatre à dix le 
nombre des commissaires-adminis-
trateurs. Diverses autres questions 
sont examinées et résolues. 

A midi, un banquet réunit les offi-
ciers de Réserve et leurs invités : M. 
le chef de bataillon Hébréard, com-
mandant d'armes et M. Miran, prési-
dent de l'Association des Sous-Offi-
ciers de Réserve du Lot, dans la gran-
de salle de l'hôtel de l'Europe. Chère 
copieuse, délicate, succulente accom-
pagnée d'excellents vins de Cahors, 
de Bergerac, d'Arbois et de Champa-
gne qui vaudra à Mme et M. Lacour, 
ainsi qu'au distingué chef de cuisi-
ne, Escorbiac, une brillante citation 
à l'ordre de l'association. 

Au dessert, le commandant Gran-
gié remercie M. le Commandant Hé-
bréard de la bienveillance cordiale et 
agissante qu'il témoigne en toutes 
circonstances à l'amicale et à chacun 
de ses membres ; il renouvelle à M. 
Miran l'assurance des sentiments af-
fectueux et dévoués des Officiers en-
vers les Sous-Officiers de Réserve ; il 
adresse au docteur Calvet, maire-
adjoint de Cahors et à ses collègues 
MM. Gayet et Fraysse les compli-
ments de leurs camarades. Puis, 
ayant passé en revue les événements 
de l'année, il rappelle que 1936 mar-
que pour l'association une date im-
portante, celle de ses 25 ans accom-
plis. Il ajoute qu'elle ne pouvait 
mieux célébrer ses noces d'argent que 
par une aussi brillante réunion. 

M. le commandant Hébréard pro-
nonce alors une éloquente allocution 
dans laquelle, après avoir affirmé la 
solidarité amicale des officiers de l'ac-
tive avec leurs camarades de la réser-
ve, il montre la grandeur et la dif-
ficulté de la tâche dévolue à ceux-ci 
dans l'armée moderne en évolution 
constante. 

M. Miran prend à son tour la parole 
et dit, en termes excellents, l'attache-
chement et la confiance des Sous-Offi-
ciers de Réserve envers les Officiers, 
leurs compatriotes et leurs chefs, 
leurs instructeurs aussi avec qui ils 
souhaitent avoir contact le plus sou-
vent possible. 

Quelques mots aimables de M. le 
médecin-commandant Calvet termi-
nent la série des discours. 

Mais l'aimable réunion n'est pas 
finie. Il y faut, pour accompagner le 
café et les liqueurs, quelques-unes de 
ces bonnes histoires dont s'égaie aus-
si bien un banquet citadin qu'un re-
pas de popote aux manœuvres. Les 
convives de dimanche en entendirent 
d'excellentes entre trois et quatre 
heures, dans la grande salle de l'hô-
tel de l'Europe, avant de se séparer. 

Un des convives. 

PLANTEURS DE TABACS 
M. Giresse, président de la Confé-

dération générale des tabacs et M. 
Solleville, membre du Comité techni-
que, ont été reçus par M. le directeur 
général Daudier. Cette entrevue avait 
pour objet la question des primes à la 
culture ; elle faisait suite aux pour-
parlers déjà engagés entre l'adminis-
tration et la commission d'études, 
et les démarches faites auprès de M. 
le Ministre des finances. 

Vendredi 27 novembre, le Comité 
technique a fixé ses primes, qui s'élè-
vent à 190 fr. les 100 kilos, dont 50 
francs représentant la nouvelle pri-
me à la bonne cueillette. Le total de 
ces primes accuse une augmentation 
de 25 0/0 sur celles de l'année précé-
dente. 

La commission paritaire fixera les 
prix moyens dans les premiers jours 
de décembre. 

->*s<-

CROiSIÈKE DE PRINTEMPS 
La relation de voyage en Italie, 

Yougoslavie et Grèce, récemment pu-
bliée dans le Journal du Lot par notre 
collaborateur Eugène Grangié vient 
de paraître en un joli volume de 220 
pages. Ce livre est en vente, au prix de 
sept francs, chez les libraires de 
Cahors. 

Surveiilance des étalons 
Monte de 1937. — La commission 

sanitaire du Lot, chargée d'examiner 
les étalons particuliers a reconnu di-
gnes d'être employés pour le service 
de la monte publique en'1937 les éta-
lons ci-après : 

« Corbeau », cheval de trait bre-
ton, à M. Conte à Varaire ; « Char-
mant », à M. Olcheswawki à Fran-
coulès ; « Bijou », à M. Loupias à 
Aynac ; « Ingrat », à M. Bouscarel à 
Gramat ; « Coco », à M. Cheyssal à 
Bétaille ; « Bon-Cœur », cheval de 
trait ardennais, à M. Loupias à Ay-
taac. 

Transport d'eau-de-vie 
Un propriétaire de Duravel, M. Gas-

ton G..., transportait sur une brouet-
te un petit fût contenant 56 litres 
d'eau-de-vie. Les gendarmes le ren-
contrèrent à l'entrée du Pont-de-Vire 
et, curieux, voulurent savoir le conte-
nu de la bonbonne. Cette constatation 
faite, G... se vit dresser procès-ver-
val. Le litre d'eau-de-vie coûtera 
|cber. 
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Allez voir le plus beau spectacle 
de la semaine 

Les Révoltés du Bounty 

REGISTRE DES MÉTIERS 
Le décret portant règlement d'ad-

ministratien publique du 14 août 
1936, publié au Journal Officiel du 19 
août, a déterminé les conditions d'ap-
plication de la loi du 27 mars 1924 
instituant un registre spécial des mé-
tiers pour l'inscription des artisans. 

Ce décret a prévu que pour les ar-
tisans déjà établis, c'est-à-dire, pour 
la très grande majorité des intéres-
sés, l'immatriculation au Registre des 
Métiers devra être requise dans un 
délai de trois mois ; ce délai a pris 
fin le 20 novembre 1936. 

Par suite du nombre important 
des artisans à inscrire et par voie de 
conséquence, en raison des difficul-
tés matérielles qui se sont révélées de 
nature à empêcher cette inscription 
d'intervenir en temps utile, il est ap-
paru qu'il y avait lieu de proroger ce 
délai d'inscription. 

Aussi afin que les artisans puis-
sent procéder facilement aux forma-
lités réglementaires d'inscription, 
l'administration a préparé un décret 
en vue de prolonger la durée du dé-
lai d'inscription. Ce décret intervien-
dra prochainement. 

Vols de truffes 
Des propriétaires d'Espédaillac ont 

constaté que des braconniers péné-
traient dans les truffières et que, non 
seulement, ils emportaient les truffes, 
mais ils bêchaient les truffières de 
fond en comble, de sorte que la futu-
re récolte sera perdue. Plainte a été 
portée et une surveillance a été éta-
blie. 

D'autre part, plainte pour vol de 
truffes a été également portée par les 
trufficuteurs de Bétaille. 

Les braconniers 
Au cours de leur tournée, les gendar-

mes ont découvert deux nasses placées 
dans le ruisseau le Tolermne, de La-
tronquière. Les nasses ont été retirées et 
leur contenu rejeté à l'eau. Elles ont été 
déposées au greffe du tribunal et une 
enquête est ouverte pour trouver les bra-
conniers. 

Heurté par uns auto 
M. Louis Courtiol. du village de 

Monet (commune de Ginouillac), re-
venait de la foire de Gourdon avec 
son cheval qu'il tenait par la bride. 
Au lieu dit « les Pesquiers », une 
auto arriva et heurta M. Courtiol qui 
fut projeté sur le sol. Relevé aussitôt, 
il reçut les soins nécessités par son 
état qui est assez grave. 

Cambriolage 
Vendredi soir, en rentrant des 

champs, M. et Mme Boguès, proprié-
taires au hameau de Labouysse 
(commune de Crayssac), constatèrent 
qu'un malfaiteur avait pénétré clans 
la maison, avait fouillé les armoires 
et emporté une somme assez impor-
tante. Le montant du vol s'élèverait à 
3.800 francs environ. 

La gendarmerie de Catus prévenue, 
ouvrit une enquête et les soupçons se 
portèrent sur un individu de la ré-
gion, repris de justice dangereux, in-
terdit de séjour, qui a été aperçu dans 
la matinée, dans les environs de 
Crayssac, et qui prit le train à Par-
nac pour Agen. 

Toutes les brigades de gendarme-
rie ont été alertées. Il faut espérer 
cme le cambrioleur ne fardera pas à 
être arrêté. 

Défaut d'éclairage 
Pour défaut d'éclairage à sa charrette, 

procès-verbal a été dressé à M. Sainte-
Marie, de Terrou, et pour défaut d'éclai-
rage à son vélo, à M. Mage, de Labathude. 
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CETTE SEMAINE 
MARDI, MERCREDI, JEUDI, SAMEDI 

et DIMANCHE (en soirée) 
DIMANCHE (matinée) 

Le plus beau spectacle de la semaine 
Un des événements de la saison. 
Un film sans rival. 
Une réalisation qui dépasse « Ben 

Hur », par sa magnificence et sa gran-
deur, et n'a jamais été égalée par aucun 
film parlant et muet. 

Les Révoltés du Bounty 
AVEC 

Charles LAN ©TON, Clarck GABLE 
et Franchot TOME 

LA SEMAINE PROCHAINE 

MARINELLA 
La location pour ce film est ouverte 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 23 novembre 1936 

Présidence de M. Irague. 
Présents: MM. Bousquet, J. Calmon, 

Feyt, Ed. Gauthier, Commandant Larti-
gue, Laubat, Lucie, Rigaudières, Cha-
noine Sol, Strabol. 

Excusé : M. Teyssonières. 
Le Procès-verbal de la dernière séan-

ce est lu et adopté. 
M. le Président donne lecture de la 

lettre de remerciements de M. le Doc-
teur Fuminier élu membre résidant. 

Elections : comme membres corres-
pondants de MM. Charles Laverdet et 
Paul Pouli. 

Présentations : 1° comme membres ré-
sidants de : 

M. Chabert, huissier honoraire à 
Cahors, par MM. Lucie et J. Calmon ; 

M. Roger Cuquel, adjoint technique 
des Ponts et Chaussées, par MM. A. Dar-
nis et J. Calmon ; 

M. Jules Duverger, propriétaire à Re-
gourd, par MM. Bousquet et J. Calmon ; 

M. Murât, représentant de commerce à 
Artis, par MM. Irague et J. Calmon ; 

2° comme membres correspondants 
de : 

M. Louis Andrieu receveur des P.T.T. 
à Haïphong (Tonkin) par MM. J. An-
drieu et Parazines ; 

M. Robert Dumas, maire de Calamane, 
par MM. Bousquet et J. Calmon ; 

3° comme abonnés au Bulletin de : 
M. Mispoulié, négociant, rue Natio-

nale, Cahors ; 
Mlle Odile Heisser-Winberfeld, à Re-

gourd ; 
Mlle Marie Sahut, receveuse des P.T.T. 

en retraite, à Calamane. 
Mlle Ida Techini, rédactrice à la Pré-

fecture du Lot. 
Don : M. le Secrétaire ■ général dépose 

sur le bureau le dernier ouvrage poéti-
que de notre collègue M. le docteur Le-
vis : « Povera », Lamentations ryth-
mées. 

La Société adresse ses remerciements 
au donateur. 

M. le Secrétaire général donne lecture 
d'une lettre de notre confrère M. Pri-
mo de la Roussilhe, portant quelques 
critiques sur la restauration en cours du 
Château d'Assier et demandant à la So-
ciété d'associer ses protestations aux 
siennes. Il en est ainsi décidé et copie 
de la délibération sera adressée au Ser-
vice des Monuments historiques. 

Le même signale dans la Croix du 13 
novembre, un article de M. l'Abbé Glo-
ry, président de la Société spéléologique 
d'Alsace sur les « Vierges souterrai-
nes » et notamment celles existant dans 
les grottes de Lacave et de Presque ; 

dans la Défense, un article de M. Mau-
ry, intitulé : « Non ! Puy d'Issolud n'est 
pas Uxellodunum ». 

M. le Chanoine Sol signale de la part 
de M. Daymard un ouvrage fort cu-
rieux de M. Paul Olivier sur les Vierges 
noires et des articles intéressants sur le 
même sujet parus dans la Revue de Gas-
cogne. 

Au nom du même confrère, il men-
tionne des détails inédits publiés dans 
cette dernière revue touchant l'assassi-
nat, le 15 août 1818, du maréchal de 
camp Ramel, de Cahors, par les ultra-
royalistes de Toulouse. 

Le même fait connaître, de la part de 
M. G. Mahé, résident supérieur honoraire 
des Colonies, l'importance de la radies-
thésie pour ies recherches médicales et 
dépose sur le bureau une étude de M. 
Mahé sur le « Haut-Quercy et la radies-
thésie. » 

M. Sol donne ensuite lecture de la de-
mande d'une salle de l'ancien collège 
de Montauban, formulée par le peintre 
Jean-Marie-Joseph Ingres,, père du cé-
lèbre artiste Jean-Auguste-Dominique In-
gres, en frimaire an VIII (décembre 
1799), auprès de la municipalité locale, 
pour y établir une école de dessins. Le 
local fut accordé au « dit citoyen qui 
sera tenu de répondre des dégradations 
faites par sa faute et en outre de se con-
former aux lois relatives aux institu-
teurs. » 

M. Lucie signale la visite faite le 30 
juillet 1936 par M. Walker, archéologue 
américain (Richemond, E.-Unis), des 
constructions anciennes dites « ruines 
anglaises», situées à flanc du rocher en 
face de Bouziès-Haut. M. Walker conclut 
que ces ruines ne datent nullement de 
l'occupation anglaise, mais remontent à 
une époque beaucoup plus reculée et se-
raient l'œuvre de Waïfre, duc d'Aquitai-
ne, qui traqué par l'armée franque (tin 
du vm° siècle), s'était ainsi ménagé des 
refuges dans notre province. 

M. j. Calmon donne lecture d'un in-
téressant article qu'il a consacré à la Bi-
bliothèque municipale de Cahors. Il en 
retrace l'histoire et en montre les riches-
ses, notamment en ce qui concerne les 
archives historiques de la ville avec 
ses chartes s'échelonnant du xin° au 
xvir> siècle auxquels appartient le fa-
meux Te igibur sur lequel on prêtait 
serment. Une mention spéciale est con-
sacrée au Fonds Greil, acheté en 1904, 
si riche en document régionaux. 

Banquet annuel des classes 
1902, 1903, 1904, 1905, 1906 

Les camarades des classes 1902, 
1903, 1904, 1905, 1906 sont invités à 
assister au banquet annuel qui aura 
lieu dans les salons de fHôtel de 
l'Europe le samedi 19 décembre. 

Un pressant appel est adressé à 
tous les camarades qui sont priés de 
se faire inscrire avant le lundi 7 dé-
cembre. 

Le prix du banquet est fixé à 22 
francs service compris. 

Les inscriptions et les versements 
doivent être effectués chez Estradel et 
chez Roi, boulevard Gambetta. 

Cette réunion s'annonçant des plus 
brillantes, le Comité d'organisation 
invite les animateurs de cette soirée à 
revoir leur répertoire. 

Le rendez-vous est donné pour le 
samedi 19 courant, soit au café de la 
Promenade, à 18 h. 30, soit à l'Hôtel 
de l'Europe, à 19 h. 30. — Le Bu 
reau. 
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Allez voir le plus beau spectacle 
de la semaine 

Les Révoltés du Bounty 

LE PARC PHILIPPE GAUBERT 
Dans sa dernière séance, le Conseil 

municipal a adopté l'excellente pro-
position présentée par M. Heilhes 
demandant que le nom de Philippe 
Gaubert fût donné au square que l'on 
va créer au quai Cavaignac, près du 
pont Louis-Philippe. 

Sous les platanes touffus, entre le 
Lot et la route, oivpeut disposer en 
cet endroit un petit parc d'enfants, 
harmonieux et charmant auquel con-
viendrait très bien le nom du musi-
cien célèbre qui honore sa ville na-
tale. 

Cet hommage à Philippe Gaubert 
coïncide le mieux du monde avec 
l'éclatant succès que vient de rempor-
ter à Paris sa dernière œuvre musi-
cale : une grande symphonie. Nous 
n'avons pas eu le plaisir de l'enten-
dre, mais si nous nous en rapportons 
à l'opinion exprimée par tous les cri-
tiques de la capitale,* cette sympho-
nie classe Philippe Gaubert parmi les 
maîtres de la musique. 

On sait quelle amitié fidèle, quel 
filial attachement, il garde à son 
pays natal. Nous nous réjouissons 
donc doublement et de son succès et 
de l'hommage cordial qui lui est ren-
du à Cahors. 

Et maintenant, il ne reste plus qu'à 
faire le jardin, qui se trouve noble-
ment baptisé avant même d'être né. 

->S5<-

Amicale réception 

A l'occasion de la nomination de 
M. Gorses, directeur de l'enregistre-
ment au grade de chevalier de la 
Légion d'honneur, les membres du 
personnel de l'Enregistrement lui 
avaient offert les insignes. 

A la suite de cette remise de déco-
ration, M. Gorses a réuni, dimanche, 
dans ses salons tout le personnel de 
l'Enregistrement et leurs dames. Ce 
fut une réception tout à fait amicale 
que présidait avec une charmante 
amabilité, Mme Gorses. 

M. Gleizes, inspecteur principal, au 
nom du personnel, renouvela à M. 
Gorses ses félicitations et lui adressa 
ainsi qu'à Mme Gorses les remercie-
ment de tous pour cette amicale ré-
ception 

Un excellent concert termina cette 
réunion dont tous ceux qui y assis-
tèrent, garderont le meilleur souve-
nir. 

Magistrature 
Dans le mouvement de la Magistra-

ture qui vient de paraître, nous re-
levons les nominations suivantes : 

M. Calméjane-Course, juge de 2° 
classe au tribunal de première ins-
tance de Nontron, est nommé, sur sa 
demande, au tribunal de Gourdon. 

M. Reynal, substitut du procureur 
de la République de 2° classe, près le 
tribunal de Cahors, est nommé à Re-
don. 

M. Feixas, juge suppléant, rétribué 
du ressort de la Cour d'appel d'Agen, 
est nommé substitut du procureur de 
la République de 3e classe, à Cahors. 

Nous adressons nos meilleurs 
souhaits de bienvenue à M. Calméja-
ne-Course, ancien élève du lycée 
Gambetta et nos félicitations les plus 
sincères à MM. Reynal et Feixas. 

Faculté de droit 
Notre compatriote, M. Jean Milhet, 

stagiaire au barreau de Cahors, vient 
de subir avec succès devant la Facul-
té de Toulouse les épreuves du pre-
mier diplôme de doctorat en droit. 

Nous adressons nos félicitations à 
M. Jean Milhet. 

Orphéon de Cahors 
Mardi soir, 1er décembre, les mem-

bres de l'Orphéon sont priés d'assis-
ter à la répétition générale en vue du 
concert public qui aura lieu le 20 dé-
cembre. 

Chorale mixte P.-O. 
Les membres de la Chorale Mixte 

P.-O. sont avisés que la prochaine ré-
pétition générale aura lieu le jeudi 3 
décembre 1936, à 20 h. 30 à la salle 
habituelle, rue des Boulevards. 

Les personnes qui ont sollicité leur 
admission et celles qui désireraient 
faire partie de la société sont priées 
d'assister à cette répétition. :— Le 
Comjté. 

Chuta 
Vendredi, Mme Marie Bousquet, 

propriétaire à Pontcirq, ayant conduit 
ses moutons au pacage, derrière sa 
maison, voulut, le soir venu, les fai 
re rentrer. Tout à coup, elle glissa et 
tomba sur le sol. Dans la chute elle 
se luxa l'épaule droite, 

Transportée à l'hôpital de Cahors, 
elle a reçu les soins nécessités par 
son état. 

Chute de bicyclette 
Jeudi soir, M. Guiches descendait à 

bicyclette le chemin de halage de Ganil, 
lorsque le vélo dérapa. M. Guiches fut 
projeté sur le sol et reçut de nombreuses 
contusions qui, heureusement, ne sont 
pas graves. 

Contravention 

Les agents Meyre et St-Martin, au 
cours de leur tournée en ville, aper-
çurent dans un débit deux tirailleurs 
sénégalais qui consommaient du vin. 

Comme il est interdit aux débitants 
de servir du vin aux tirailleurs, pro-
cès-verbal a été dressé au patron du 
restaurant, rue des Boulevards. 

«imilll!IHtlllSfS!lllll>!UIIIimiUJillllllllHIIIIIH 
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POUR LES ASSURES SOCIAUX 

Dans sa dernière session, le Conseil 
général du Lot s'est occupé d'une ca-
tégorie de citoyens qui sont un peu 
trop... oubliés par l'Administration 
des finances. Il s'agit de ceux qui font 
partie des assurances sociales et qui 
ont droit à la pension. 

Le Conseil général, mis au courant 
de l'indifférence avec laquelle ces bra-
ves assurés sont traités, n'a pas hési-
té à formuler un vœu qui a été trans-
mis aussitôt au Gouvernement lequel 
ne manquera pas de le faire connaître 
aux services compétents. 

Ces services ne répondent jamais ! 
Combien d'assurés ont-ils pu obtenir 
un renseignement utile ? Combien 
d'assurés savent-ils la date à laquel-
le ils toucheront leur pension ? 
Combien d'assurés connaissent-ils le 
montant de ce qui leur est dû ? 

Il faut espérer que le vœu du 
Conseil général du Lot sera entendu 
par le Gouvernement. Il serait temps, 
en effet, que les assurés obtiennent 
satisfaction. 

Ils ont connu leurs devoirs, c'est-à-
dire qu'ils ont versé les cotisations. 
Ils devraient bien connaître leurs 
droits, c'est-à-dire, toucher leur pen-
sion. Et ça, c'est encore très problé-
matique, puisqu'aussi bien, il est des 
assurés qui attendent depuis 15 mois 
et plus. Mais tout aura bien une fin, 
n'est-ce pas ? 

L. B. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de Mme Dô, née Marie-Louise 
Costes, décédée à l'âge de 78 ans. Ses 
obsèques ont été célébrées dimanche 
après-midi. Une très nombreuse assis-
tance a suivi le convoi funèbre de la 
regrettée disparue qui habitait dans le 
faubourg Cabessut où elle ne comp-
tait que des sympathies. 

Nous prions M. Dô, receveur des 
Contributions indirectes, en retraite ; 
Mme Charles Ilbert, née Dô et M. 
Charles Ilbert, receveur des P.T.T. à 
Paris et tous les autres parents de 
vouloir bien trouver ici l'expression 
de nos sincères condoléances. 

Vols de bicyclettes 
M. Capis, boucher, place des Peti-

tes-Boucheries, avait déposé sa bicy-
clette devant la porte de son maga-
sin. Lorsqu'il voulut la reprendre, elle 
avait disparu. Plainte a été portée à 
la police. 

' * > ** 

M. Léopold Malgouyard, négociant 
à Gourdon, avait déposé une bicy-
clette dans un réduit attenant à son 
habitation. Quand il voulut la repren-
dre, elle avait disparu. 

M. Malgouyard a porté plainte et 
une enquête est ouverte. 

Pour la propretés des rues 

Procès-verbal a été dressé à Mme 
B..., rue du Château-du-Roi, qui, ne 
tenant pas compte de l'avertissement 
donné, avait vidé une caisse de cen-
dres dans la rue. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un cache-col par Mlle 

Pierrette Rollès ; une boucle d'oreil-
le, par M. Valéry ; deux rouleaux 
d'étoffe, par M. Mas ; un manteau de 
dame, par M. Craygnes ; un capuchon 
d'enfant par M. Vaysse. 

Accident bizarre 
M. Tourmadre, marchand de toiles à 

La Fieuve-Haute (Cantal), revenait de 
Gourdon en auto et se rendait à Souil-
lac. Sur la route, son pare-brise fut brisé 
par un isolateur de fils téléphoniques qui 
pendait à 1 m. 50 du sol. Dans le choc, 
l'isolateur en rebondissant avait frappé 
la glace droite avant de l'auto qui fut 
cassée. M. Tourmadre a informé la gen-
darmerie de Payrac qui a avisé l'Admi-
nistration des P.T.T. 

es Sport? ' 
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A CAZALS. 
Le Club athlétique Salviacois bat Ave-

nir Cazalais, par 3 buts à 2. Partie très 
amicale et jouée correctement devant un 
nombreux public. Cazals gagne le tost. 
Sur une passe de l'avant-centre Caza-
lais, la balle va à l'inter qui dribble, 
passe à son ailier, qui centre magistrale-
ment ; la balle est reprise par la ligne 
d'avants Cazalaise et c'est le premier 
but, follement applaudi. Salviac part à 
l'attaque. Les demis Cazalais défendent 
courageusement. Mais la fougue de l'ad-
versaire se concrétise par un but. Cazals 
repart et par une série de feintes réussit 
à marquer un 2e but. La mi-temps est sif-
flée sur le score de 2 à 1, en faveur de 
Cazals. Après les citrons, la fatigue se 
fait sentir dans le camp Cazalais et Sal-
viac domine nettement et réussit à mar-
quer 2 buts. La fin est sifflée sur le score 
de 3 à 2 en faveur de Salviac. L'Avenir 
Cazalais a fait, pour son deuxième 
match, une belle partie, ce qui démontre 
qu'un entraînemient suivi couronné 
par des rencontres amicales, aboutit au 
perfectionnement et à la cohésion néces-
saires pour affronter les futurs Cham-
pionnats. — Un de la touche. 
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A vendre cause double emploi 
SELLE SALLE A MANGER 

A louer 
APPARTEMENT 4 pièces 

S'adresser chez M. COVDERC 
40, rue Victor-Hugo 

A vendre 
FOURGON CITROEN, type 29, 2.500 k. 

S'adresser Agence Citroën, CÀHOHS 
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BIBLIOTHÈQUE POPULAIRE 
L'assemblée générale de la Bibliothè-

que Populaire s'est tenue le jeudi 29 oc-
tobre, dans une salle de l'Hôtel de Ville. 

Après lecture du compte rendu moral 
et de la situation financière de la Biblio-
thèque, l'assemblée a procédé au renou-
vellement du Conseil d'administration 
et a décidé l'achat de nouveaux livres. 

# ** 
La Bibliothèque Populaire, fondée en 

1888, possède plus de 5.000 volumes. 
Tout sociétaire, pour le prix modique 
de 15 francs par an, soit le prix d'un I 
volume broché, peut lire deux volumes 
par semaine. C'est donc là une œuvre 
essentiellement populaire, qui pour un 
prix modique, permet à tous de s'ins-
truire et de se distraire sainement. 

Voici la liste des derniers achats de 
livres, faits par la Bibliothèque Popu-
laire, où l'on ne manquera pas de re-
marquer un choix des plus éclectiques 
des meilleurs romanciers contempo-
rains : 
5117. — A. Praviel, Le roman doulou-

reux d'Alfred de Vigny. 
5118. — H. de Monfreid, Le naufrage de 

la Marietta. 
5119. — J. et J. Tharaud, Quand Is-

raël n'est plus roi. 
5120. — X. de Hauteclocque, A l'ombre 

de la Croix Gammée. 
5121. — Matila & Ghyka, Pluie d'Etoi-

les. 
5122. — Edmond Jaloux, La grenade 

mordue. 
5123. — Edouard Peisson, Gens de 

mer. 
5124. —- Paul Ghack, Hoang-Tham Pi-

rate. 
5125. — Gabriel Nigond, Les contes de 

la Limousine. 
5126. — F. Allard, Les énigmes de la 

Guerre. 
5127. — 0. Arnaud, Mer Caraïbe. 
5128. — Acremant, Les ailes d'argent. 
5129. — M. Magre, L'amour et la haine. 
5130. — M. Genevoix, Marcheloup. 
5131. — P. Morand, France la doulce. 
5132. — R. Recouly, L'Amérique pau-

vre. 
5133. — R. Roussel, La maison sous la 

cendre. 
5134. r- J. Peyré, Le chef à l'étoile d'ar-

gent. 
5135. — F. Nohain, Bayard. 
5136. — J. Balde, La touffe de gui. 
5137. — M. Vioux, L'amour sauveur. 
5138. — P. Morand, Rococo. 
5139. — G. Duhamel, Le jardin des bê-

tes sauvages. 
5140. — L Bertrand, Le livre de con-

solation. 
5141. — L. Massé, Le Mas des Oubells. 
5142. — Elian-J. Finbert, Le fou de 

Dieu. 
5143. — A. Viollis, Le Japon et son 

Empire. 
5144. — R. Stéphan, Le fils de ma 

chair. 
5145. — G. Duhamel, Discours aux nua-

ges. 
5146. — F. Nohain, Saint Louis. 
5147. — R. Jouglet, Le jardinier d'Ar-

genteuil. 
5148. — Delly, La douloureuse vic-

toire. 
5149. — André Bernis, Le Cap des 

Tourmentes. 
5150. — J.-R. Bloch, La nuit Kurde. 
5151. — A. Suarez, Marsiho. 
5152. — J. des Valières, Les hommes 

sans nom. 
5153. — B. Defos, La corde raide. 
5154. — P. Jolidon, Un alsacien avec les 

Corsaires du Kaiser. 
5155. — H. Bordeaux, Sibylle. 
5156. — R. Housilane, Individu. 
5157. — P. Bourget, Une Laborantine. 
5158. — M. Bedel, La nouvelle Arcadie. 
5159. — L. Forest, France arme-toi. 
5160. — J. Peyre, Sous l'étendart vert. 
5161. — F. Fabié, La terre et les 

paysans. 
5162. — A. Malraux, La condition hu-

maine. 
5163 — Acremant, Les ailes d'argent. 
5164. — P. Allard, Les dessous de la 

Guerre. 
5165. — A. Suarez, Vues sur Napoléon. 
5166. — E. Figuière, Le bonheur en 

huit Leçons. 
5167. — R. Couderc, Justine. 
5168. — G. Duhamel, Le notaire du 

Havre. 
5169. — G. de la Fouchardière, Joseph 

Pantois, Fils de Gendarme. 
5170. — Martignon, Un promeneur à 

pied. 
5171. — S. Fouché, Souffrance école de 

vie. 
5172. —i Ed. Laubat, Mon Quercy. 
5173. — E. Pérochon, Le livre des 

quatre saisons. 
5174. — P. Reboux, Le Phare. 
5175. — A. Cahuet, La Nuit espagnole. 
5176. — C. Ramuz, La beauté sur la 

terre. 
5177. — A. Maurois, L'instinct du 

bonheur. 

5178. ~ M. Prévost, Fébronie. 
5179. — Tharaud, La Jument errante. 
5180. — F. Nohain, Guide du Bon sens. 
5181. — Les Carnets de Galliéni. 
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Arrondissement de Cahors 
Labastide-du-Vert 

Tournée du percepteur. —■ C'est ven-
dredi 4 décembre que M. le Percepteur 
de Catus se rendra en notre mairie de 
Labastide-du-Vcrt de 14 h., à 15 h. 30 
pour sa tournée du 4° trimestre 1936. — 
A. B. 

Montcuq 
Banquet. — Dimanche 22 novembre, 

un banquet fraternel réunissait dans la 
grande salle de l'hôtel de France la plu-
part des membres faisant partie de 
l'Amicale des Officiers et des Sous-Offi-
ciers de réserve de Montcuq, sous la pré-
sidence du commandant Hébréard di-
recteur des écoles de perfectionnement 
du Lot, ayant à ses côtés l'état-major de 
l'association : MM. Guignes Damien, 
président; Berhadou, maire de Sainte-
Croix, vice-président ; Pages Marcel, se-
crétaire; Deviers Gervais, trésorier. 

Excellent menu, bons vins, tables jo-
liment décorées, repas très gai, où les 
jeunes fraternisèrent avec les anciens 
combattants, avec les dévoués gendarmes 
de la brigade de Montcuq et leur sympa-
htique chef, M. Passerat. 

Dès que le Champagne pétilla dans les 
coupes, MM. Guignes, le commandant 
Hébréard, le docteur Jean Peindarie, 
conseiller général du canton prirent tour 
à tour la parole. M. Guignes félicita et 
remercia les organisateurs du banquet, 
MM. Passerat et Pradines ; excuse le 
président d'honneur, le capitaine Bé-
nech; boit à la prospérité du groupe-
ment, à la paix. En termes élevés, le 
commandant Hébréard exhorta les jeu-
nes sous-officiers au travail, leur rap-
pela le sentiment de leur responsabilité 
très lourde sur le champ de bataille où 
toute erreur de leur part peut être trop 
chèrement payée par de lourdes pertes. 
M. Jean Peindarie, en une fine improvi-
sation exprima sa joie de se trouver au 
milieu de camarades avec lesquels il ga-
gna ses galons sur les divers champs de 
bataille de la Grande Guerre et des jeu-
nes qu'il ne connaissait pas encore. 

A l'heure du café, Henri Delmas, M. 
Passerat, les frères Bonalair, le jeune 
Delbouys y allèrent de leurs chansons et 
furent tous très applaudis. Trop tôt, le 
moment de la séparation arriva, les 
convives se séparèrent en se donnant 
rendez-vous à l'année prochaine. 

Le grand bal organisé à la halle bril-
lamment illuminée par M. Fumeron, 
électriçien à Cahors, eut un plein succès. 
Danseurs et danseuses s'en donnèrent à 
cœur-joie jusqu'à une heure avancée de 
la nuit. 

St-Matré 

La fête de la lumière électrique. — 
St-Matré fêtait dimanche dernier la 
venue de la lumière électrique. 

Pour cela, un bal de nuit fut donné 
dans la salle des fêtes, et toute la jeu-
nesse du plateau répondit à l'appel 
du comité d'organisation. 

M. Maradènes était là pour en favo-
riser la réussite. Avec ses autobus, il 
est allé prendre les jeunes filles de 
tous les environs, de même que leurs 
mamans, et les a rapportées à desti-
nation tout de suite après le bal. 

Ce fut une fête très réussie, avec 
débauche de lumière qui rehaussait 
la beauté de notre belle jeunesse. 

On s'est quitté bien tard dans la 
nuit. 

Nos sincères félicitations vont aux 
membres de cette organisation en les 
priant de nous procurer d'autres soi-
rées de ce genre. 

Saux 
Récolte du vin. — La récolte du 

vin dans notre commune porte 39 dé-
clarations pour une surface de 54 hec-
tares et 767 hectolitres. 

La récolte est presque la moitié de 
celle de l'an dernier. 

Le vin est de meilleure qualité. 
C'est toujours l'espérance d'une ven-
te meilleure que celle de l'an dernier. 

Duravel 
Vol. — Un vol peu important et 

pour cause, parce que le tiroir-caisse 
ne contenait pas davantage, a été 
commis à la boulangerie-coopérative 
dans la nuit de vendredi à samedi 21 
novembre. 

Une somme de 42 francs en menue 
monnaie et sous a été prise, ainsi que 
2 pains de 5 livres chacun. 

La gendarmerie enquête, mais sans 

résultat jusqu'à présent, n'ayant pu 
avoir de renseignements provoquant 
des soupçons. 

Adjudication. — Il a été procédé en 
résence de M. Cax, adjoint au maire, 

Les membres de la Commission des tra-

Prayssac 
Nomination. — C'est avèc plaisir 

que nous relevons : Par décret du 
Gouverneur du Crédit foncier de 
France, en date du 24 novembre 1936, 
M. Camille Issalis, Inspecteur-Vérifi-
cateur au Siège social à Paris, est 
nommé Directeur régional pour les 
départements du Tarn-et-Garonne et 
du Lot, en résidence à Montauban, à 
la date du 1" janvier 1937, en rem-
placement de M. Donadieu, admis à 
faire valoir ses droits à la retraite. 

Aimable nouvelle qui rapproche un 
ami. Heureuse nomination, bien mé-
ritée d'ailleurs, qui permettra à C. 
Issalis de rendre d'utiles services 
dans ses fonctions avec le dévoue-
ment, la célérité et la discrétion que 
nous lui connaissons. 

M. C. Issalis est un enfant du pays 
où il a toutes les sympathies et de so-
lides amitiés. 

Fils d'honorables et estimés com-
merçants de Capdenac, il a passé sa 
jeunesse à Prayssac auprès de sa 
grand'mère, Mme veuve Pou jade, que 
tout le monde ici connaît et respecte. 

Parti à Paris depuis tantôt sept 
ans, C. Issalis revient dans la région 
avec un titre envié, dû à son mérite, 
qui lui fait honneur et nous remplit 
de joie. 

Nous applaudissons à sa nomina-
tion et sommes heureux de lui adres-
ser nos plus vives félicitations. —D. 
vaux publics, de l'Ingénieur subdivi-
■uonnaire, à l'adjudication de 500 mètres 
cubes de pierre cassée pour l'entretien 
des chemins vicinaux. 

M. Fourtou, entrepreneur à Puy-l'Evê-
que, a été déclaré adjudicataire avec un 
rabais de 12 fr. 50 0/0 sur les prix alloués. 

Vire 
Conseil municipal — Le Conseil mu-

nicipal de Vire s'est réuni mercredi 25 
novembre, à 19 heures, sous la prési-
dence de M. Robert Durou, maire, 

Seul M. Touailles, malade, est absent et 
excusé. 

Le Conseil décide de maintenir sa dé-
libération du 4. janvier 1936 relative à 
l'achat de 40 mètres carrés de terrain 
à M. Estardié pour agrandir la place du 
monument aux morts et élargir le che-
min rural qui descend au Port de Vire. 
Le prix d'achat de ce terrain est fixé à 
10 francs le mètre carré. 

M. Gabriel Filhol est désigné pour fai-
re partie de la commission des listes 
électorales et MM. Arnaudet et Barthé-
lémy seront adjoints à cette commission 
pour juger les réclamations. En vertu 
du testament daté du 2 novembre 1901 
de notre regretté compatriote le com-
mandant Jeauffreau de La Croze, offi-
cier de la Légion d'honneur, le Conseil 
municipal procède à l'attribution de 
prix aux meilleurs élèves des écoles de 
Vire. 

Sur la proposition de Mme et M. Da-
vid, instituteurs, les élèves suivants sont 
récompensés : 

Prix de 75 fr.: Damien Touailles reçu 
en juillet dernier au Certificat d'Etudes. 
Prix de 40 fr. : René Dumeaux. Prix 
unique de 40 francs, pour l'école de fil-
les : Simone Durou reçue en juillet der-
nier au Certificat d'Etudes. 

Le Conseil municipal décide ensuite 
de voter la somme de 1.000 fr. pour par-
ticipation communale au goudronnage 
de la route du Port de Vire sur une lon-
gueur approximative de 250 mètres et 
une largeur moyenne de 4 mètres. 

Cette participation communale a été 
décidée par le Conseil général du Lot 
pour tout le département. 

En Comité secret, le Conseil dresse la 
liste d'assistance médicale gratuite pour 
l'année 1937. 

La séance est levée à 21 heures. 

Les Anciens Cambattants. — Belle 
journée d'union et de concorde ! Di-
manche, les Anciens Combattants du 
canton se réunissaient à Vers. M. Re-
né Besse était là. Autour de lui, les 
dirigeants de toutes les organisa-
tions : MM. Pédelmas, Clément-
Grandcour, Troupel, etc. 

Après l'hommage pieusement ren-
du aux morts de la guerre, réunion 
et banquet fraternel. Celui-ci excel-
lemment servi à l'hôtel de la Truite 
Dorée était présidé par M. Hippolyte 
Pinède, adjoint au maire. En termes 

émus il salua les assistants et souhai-
ta à tous la bienvenue. 

Puis, on entendit successivement 
les éloquents discours de MM. Capou-
lade, Troupel et Pédelmas. Chacun 
préconisant la paix et l'union des 
Anciens Combattants. 

M. René Besse s'excusa de n'avoir 
pu être présent le 11 novembre. Il 
parle du voyage qu'il a fait en Alle-
magne et de l'enseignement que doit 
nous donner le spectacle de ce pays... 
II exprime aussi l'espoir que l'union 
sauvera la paix. 
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ssemei igeac 
Espédaillac 

Carnet _ blanc. — Prochainement sera 
célébré, à Espédaillac, le mariage de 
Mlle Lucienne-Yvonne-Madeleine Larnau-
die, du Bousquet, commune d'Espédail-
lac, avec M, Antoine-Vincent Batut, 
chauffeur, domicilié à Gourdon. 

Nos félicitations et nos meilleurs vœux 
de bonheur aux futurs époux. 

Décès. — Mardi dernier ont eu lieu les 
obsèques de Mme Euphrasie Fabre, veu-
ve Liauzun, âgée de 83 ans, domiciliée 
au Mas de Mérigues, commune d'Espé-
daillac. 

Nos condoléances à la famille. 
Thémines 

Carnet rose. — Naissance d'un garçon, 
leur premier enfant, aux époux Lacam 
André, du bourg. Le nouveau-né est le 
petit-fils de Mme et M. Louis Lacam, 
conseiller municipal, auxquels nous 
adressons nos meilleures félicitations. 
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LE DIABETE jftf*k„. 
Guérison radicale, sans régime sévère, 

par le THÉ DES PAMPAS. Cahors : Phie 
Orliac et Ttes Phies. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Foire. — Cours moyens pratiqués 
à la foire de Gourdon le 28 novembre 
1936 : bœufs de boucherie, 135 à 180 
francs les 50 kilos ; bœufs de travail 
et d'élevage, 160 à 190 francs les 50 
kilos ; moutons de boucherie, 3 à 
4 fr. 25 ; agneaux de boucherie, 
4 fr. 50 à 5 fr. 50, le tout le kilo ; 
porcs de charcuterie, 260 à 280 fr. les 
50 kilos ; porcelets, 150 à 175 fr. piè-
ce, selon "qualité et grosseur ; oies 
pour engraisser, 90 à 110 fr. la pai-
re ; canards gras, vifs, 6 à 6 fr. 50 la 
livre ; canards morts, déplumés, 7 fr. 
la livre ; oies grasses, mortes, déplu-
mées, 6 fr. la livre poulets de grain, 
4 à 4 fr. 50 ; poules, canards, dindes, 
4 à 5 fr. ; lapins domestiques, 2 fr. 25 
à 2 fr. 50 ; lièvres, 5 fr., le tout le de-
mi-kilo (très peu de gibier) ; pigeon-
neaux, 9 à 11 fr. la paire ; lapins de 
garenne, 9 à 10 fr. pièce ; perdreaux, 
10 à 12 fr. pièce ; œufs, 7 fr. la dou-
zaine ; truffes, 50 fr. à 55 fr. le kilo, 
marché bien approvisionné. Foies de 
canards, 15 à 18 fr. la livre. Foies 
d'oies, 22 à 25 fr. la livre. Avoine, 30 
à 32 fr., le quarteron de 80 litres. 
Maïs, 25 à 28 fr. le quarteron de 30 
litres. Noix, 50 à 80 fr. le sac de 90 li-
tres. Marrons, 0 fr. 75 le litre. 

Prochaine foire le 14 décembre. 
Thégra 

Visite de M. le Sous-Préfet. — Jeudi, 
notre commune recevait la visite de no-
tre Sous-Préfet, M. Démange, accueilli 
par M. Battut, notre estimé Maire, en-
touré du Conseil municipal au complet. 

Après les souhaits de bienvenue et les 
présentations, M. le Sous-Préfet assiste 
ensuite à une réunion du Conseil muni-
cipal au cours de laquelle sont passées 
en revue toutes les affaires importantes 
de la commune. 

L'attention de M. le Sous-Préfet est 
spécialement retenue par la question de 
l'électrification. Alors que la commune 
est électrifiée depuis très longtemps, 
plusieurs hameaux sont encore privés de 
lumière. L'adduction d'eau potable ne 
présente pas un intérêt très urgent, en 
raison de l'abondance des sources et de 
la dispersion des hameaux qui ren-
draient le projet très onéreux. 

M. le Sous-Préfet s'enquiert des prin-
cipales ressources de la commune : l'éle-
vage, le blé, la noix. La production de 
noix qui constituait une richesse impor-
tante de la région, diminue progressi-
vement, les plantations de noyers étant 
ravagées par le « pourridié ». 

A l'issue de la réunion, M. le Sous-

Préfet va s'incliner quelques instants 
devant le Monument aux Morts. Ensui-
te, il visite successivement l'église, 
monument historique dont il admire 
l'architecture, le château, l'école des 
filles et des garçons et l'abreuvoir-la-
voir. 

Un déjeuner intime réunit les mem-
bres de la Municipalité et M. le Sous-
Préfet au restaurant Grattas. Une men-
tion toute spéciale doit être adressée 
à l'aïeule de la maison, qui, malgré ses 
80 ans, avait su préparer un repas di-
gne de tous éloges. 

Au moment de prendre congé, M. le 
Sous-Préfet remercie encore une fois la 
municipalité de son aimable accueil et 
l'assure de tout son dévouement. 

Cette visite a laissé le meilleur sou-
venir à tous. M. le Sous-Préfet par son 
abord tout de cordialité, par sa simpli-
cité et l'intérêt qu'il a bien voulu por-
ter à toutes les choses intéressant la 
commune, s'est acquis d'unanimes sym-
pathies. 

Salviac 
Nomination. A la justice de paix. — 

Nous apprenons, avec plaisir, que M. 
Calméjane-Course, ancien avocat, origi-
naire de Cahors, juge à Nontron, vient 
d'être nommé, en la même qualité, juge 
à Gourdon ; il sera, en même temps, juge 
de paix du canton de Salviac. Nous pré-
sentons à notre distingué compatriote 
qui, en septembre dernier, honora la ville 
de Salviac de sa visite, en sa qualité de 
Président de la Diane du Quercy, nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

Commencement d'incendie. — Un com-
mencement d'incendie s'est déclaré dans 
l'immeuble de M. Eugène Gay, boulanger 
à Salviac ; une partie du plafond de sa 
vieille maison a été brûlée, par suite de 
la communication du feu de la cheminéS 
à une poutre transversale. 

La promptitude des secours parvint à 
circonscrire le feu qui fut rapidement 
éteint, les dégâts ne sont pas très impor-
tants, ils sont d'ailleurs couverts par une 
assurance. 

Carnet rose. — Nous apprenons 
avec plaisir la naissance d'une gros-
se fillette qui a été prénommée Clau-
dine chez les époux Castang-Marcel, 
charpentier, à Salviac. 

Nos meilleurs vœux de bonne san-
té au jeune bébé et tous nos compli-
ments aux heureux parents. 

Souillac 
Agrégé de pharmacie. — Nous appre 

nons avec un vif plaisir, une bonne 
nouvelle, dont nous sommes très heu-
reux de faire part aux nombreux amis 
de M. et Mme Albert Bonnet, retraité à 
Souillac-Blazy. Leur fils, M. Pierre Bon-
net, Pharmacien commandant, professeur 
à l'Ecole d'application de médecine et 
pharmacie coloniale de Marseille, vient 
de passer, avec succès, le concours de 
l'agrégation de pharmacie. Au nouvel 
agrégé, nous adressons nos chaleureuses 
félicitations, et à sa famille nos meilleurs 
compliments. 
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RENSEIGNEMENTS 
POUR LE mon PAIN 

Dans cinq de nos départements du Mi 
di : Bouches-du-Rhône et Alpes-Mariti 

: mes où ils fonctionnent déjà, Vaucluse, 
Gard et Var, Où le mouvement se déclan 
che, sont constitués des Comités du bon 
pain qui se sont donnés pour tâche de 
réhabiliter le pain par son amélioration 

| Dans l'Echo du Commerce, de Nice, le 
i Comité des A.-M. demande, pour at-
) teindre ce but, trois choses essentielles' 

1° Des mesures légales pour l'intégra-
tion des éléments du germe du blé dans 
les farines panifiables ; 

2° Le blé jugé par sa valeur boulan-
gère et nutritive ; 

3° Cette valeur boulangère primée par 
des bonifications le poids spécifique 
n'étant pas un facteur suffisant de la 
qualité. 

Et il suggère la présence d'hygiénis-
tes à l'Office du Blé, à titre consultatif 
Alors, le blé paiera, par le bon pain... 

TOURNOI PHARMACEUTIQUE 
DE BRIDGE 

Vendredi 20 novembre, dans les sa 
Ions d'un grand restaurant des Champs 
Elysées — chez Ledoyen — ont eu lieu, 
devant un aréopage de pharmaciens, les 
premières éliminatoires de la région pa-
risienne d'un grand Tournoi pharmaceu-
tique de bridge. 

Ce tournoi corporatif, le premier de 
ce genre qui ait été organisé, va se dis-
puter par régions entre tous les phar-
maciens de France. Il a réuni le chilfre 
impressionnant de 846 adhérents. 

Ce ne sera qu'en juin prochain qu'au-
ra lieu la finale de cette très intéressan-
te compétition. 

Nouveaux cheminots 
La loi de quarante heures oblige, en-

tre autres industries, celle des chemins 
de fer à recruter du personnel ; un seul 
éseau, celui de l'Etat, aurait besoin de 

plus de 8.000 hommes pour compléter 
son effectif. Les offres ne manquent pas, 
le directeur du réseau en aurait reçu 
45.100O. 

« D'où proviennent ces 45.000 offres, 
voilà ce qu'il serait intéressant de con-
naître écrit le Journal d'Agriculture 
Pratique. Si ce sont de jeunes chômeurs 
de l'industrie qui les ont adressées, tant 
mieux ; mais, à en croire certaines in-
formations, ce sont surtout des habitants 
de nos campagnes qui ont sollicité d'en-
trer dans les chemins de fer parce que, 
au fond, le métier de cheminot compor-
te d'autres avantages matériels que ce-
lui d'agriculteur, d'ouvrier agricole, 
beaucoup moins d'aléas, une bonne re-
traite, des voyages à l'œil, etc» ; et alors, 
ces demandes s'expliqueront aisément. 

Mais, il est profondément regrettable 
et dangereux pour le pays qu'il en soit 
ainsi : l'agriculture dans un pays com-
me, la France, a été et reste la grande ri-
chesse à tous les points de vue, la gran-
de réserve des forces physiques et mo-
rales. Quand, avant de prendre telles ou 
telles mesures, envisagera-t-on d'abord, 
les conséquences qu'elles pourront en-
traîner dans la France rurale ?... » 

Sans compter, ajouterons-nous, pour 
consoler les candidats évincés, que la 
vraie liberté et la meilleure richesse 
sont, sans conteste, dans la continuité du 
travail terrien ancestral, générateur 
d'idéal et de dignité... 
iiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiia 

JL 

Paris, 11 h. 15. 
Le raid aérien Londres-Le Cap 

De Kisumu Kinya. — L'équipage 
Mollison, Corniglion, Molonier est 
arîrivé à Kisumu, ce matin, à 7 h. 20, 
heure locale. Il repartit à 17 h 40 
pour Broken-Hill. 

5.000 Allemands à Sévilie 
De Londres. — Le correspondant 

du « Daily Telegraph » à Gibraltar, 
télégraphie qu'on estime à 5.000 le 
nombre d'Allemands qui sont main-
tenant logés à Sévilie, dans les bâti-
ments de l'Exposition qui furent ré-
quisitionnés, en même temps que les 
hôtels et entrepôts. Les fournitures 
ont été également débarquées, en mê-
me temps que les avions et les tanks. 

Le problème militaire belge 
De Bruxelles. — Les débats sur le 

problème militaire ont commencé, ce 
matin, à la Chambre. On sait que le 
projet doit doter la Belgique d'un sta-
tut militaire, susceptible d'assurer la 
couverture en cas d'une invasion 
brusquée. 

Manifestation antinaziste 
à Washington 

De Washington. — Une manifesta-
tion antinaziste s'est déroulée, hier, 
devant l'ambassade d'Allemagne. 50 
arrestations ont été opérées. 

Un député socialiste beige se noie 
De Gand. — Le député socialiste 

Van den Meule-Broeck s'est noyé, 
hier soir, à bord de sa voiture qui, 
par suite, d'une embardée est tom-
bée dans le canal. 
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CRUEL ORGUEIL 
D'après l'Anglais 

Par LOUIS D'ARVER8 

— Elle n'aurait pas tenu son rang 
comme vous, elle doit s'en rendre 
compte. 

— De cela, je ne suis pas convain-
cue fit Florence. En tous cas, écrivez-
leur qu'ils peuvent venir. 

Pendant ce temps, Verner conti-
nuait sa tâche fastidieuse et prome-
nait son frère. 

Il remarqua son excitation et 
croyant qu'il le devait à l'alcool, il lui 
prêcha la retenue. 

— Je n'ai rien bu aujourd'hui, dit 
sèchement Robert, mais dites-moi 
donc qui est cette belle dame que 
nous avons rencontrée hier dans l'es-
calier. 

— C'est Miss Chatertis, la sœur de 
Lady Damers. Elles ne se sont jamais 
quittées et c'est pourquoi elle demeu-
re chez son beau-frère. 

— Est-elle riche ? 
— Je le suppose, je crois l'avoir 

entendu dire. 
— Et elle n'a jamais été mariée ? 
— Naturellement non, puisqu'elle 

est Miss Chatertis, dit Verner en 
riant. 

— Et elle n'a jamais eu d'amou-
reux ? 

— Je n'en sais rien, mais qu'est-ce 
que cela peut vous faire ? 

— J'aime à tout savoir sur les 
gens que je rencontre. N'y a-t-il ja-
mais eu de commérages ou de scan-
dales à son sujet ? 

Cette fois, Verner perdit patience. 
— Certainement non. Vous êtes 

absurde avec vos questions. 
Mais Robert en savait assez et il 

mit la conversation sur Rose. Je sup-
pose que ses parents estiment que 
le monde est fait pour être mis à ses 
pieds. 

— Ils l'aiment beaucoup et ne sa-
vent rien lui refuser. 

— Je suis sûr, avança Robert, que 
si elle voulait épouser un homme 
pauvre, Lord Damers prendrait ce-
lui-ci sous sa protection et en ferait 
un homme puissant. 

— Il le ferait certainement, mais 
il n'y a pas apparence que la chose 
arrive ! 

Robert ne répliqua pas; mais après 
quelques minutes de silence il dit : 

— Je réussirais aussi bien qu'un 
autre, si j'étais aidé, vous ne savez 
pas ce qu'il y a en moi. 

Il avait parlé avec une telle fatuité 
que Verner ne put s'empêcher de sou-
rire. 

— Je crois que, pour le moment, il 
y a surtout en vous beaucoup de pa-
resse. 

Robert ne daigna pas répondre, il 
pensait que son secret lui donnerait 

non seulement l'argent, mais la plus 
jolie femme de Londres. 

Et il quitta son frère sans le ques-
tionner davantage. 

XXXVII 

LE MALHEUR EN MARCHE 

« Si j'épouse Rose Damers, son 
père me fera riche et puissant. » 

C'était maintenant l'idée fixe de 
Robert. 

Le lendemain, à l'étohnement de 
tous, il revint à Asvoutal. 

Lady Damers en fut offusquée. Elle 
voulait être bonne pour lui à cause 
de Verner, mais ce manque de tact 
le lui rendit plus antipathique enco-
re. Et elle le lui fit comprendre par un 
accueil sensiblement plus froid que 
celui de la veille. 

Il ne se laissa pas décontenancer 
et ayant regardé tout autour de lui, 
espérant toujours voir paraître Rose, 
il s'aventura à demander s'il ne la 
verrait pas. 

— Non, elle est occupée... ce n'est 
pas l'heure des visites. 

— Et Miss Chatertis ? 
— Je ne sais pas où elle est, dit 

plus froidement encore Florence, et 
je vous ai déjà dit que nous ne nous 
retrouvons au salon qu'à l'heure des 
visites... 

Robert sentit l'hostilité et sa mé-
chanceté le domina. Il eut un vilain 
regard qui eût terrifié Florence si elle 
en avait soupçonné la cause. 

— Alors rien à faire pour voir au-
jourd'hui Miss Chatertis ? 

— Pourquoi désirez-vous la voir ? 
Avez-vous quelque chose de particu-
lier à lui dire ? 

— Cela peut attendre un jour ou 
deux, je reviendrai. 

Il se leva sur ces mots et elle le vit 
partir avec soulagement. 

—- Croyez-vous que ce déplaisant 
frère de Verner voulait vous voir ab-
solument et prétendait avoir à vous 
parler en particulier, Kate, dit Flo-
rence à sa sœur quand elle rentra. 

— Il m'a demandée personnelle-
ment?... 

— Oui, j'ai hâte de vous avouer la 
pensée qui m'est venue, je crois que 
ce grotesque personnage pense qu'il 
peut épouser Rose, ! 

— J'aime bien Verner, ajouta-
t-elle, mais cependant si son frère ose 
avoir une telle audace, je lui ferai 
comprendre... mais, qu'avez - vous, 
chérie ? 

Les traits de Kate étaient décom-
posés et la main qu'elle avait posée 
sur l'épaule de sa sœur tremblait 
violemment. 

— Soyez prudente, Flo, implora-
t-elle, ne vous laissez pas aller à la 
colère avec un rustre de cette sorte. 

— Prudente ? Pourquoi ? 
— Pour rien particulièrement, 

mais il ne faut jamais offenser un 
homme de cette sorte... Je le crois ca-
pable de tout... Avez-vous remarqué 
combien son regard est effrayant ? 

Puis cherchant à se ressaisir, elle 
prit le métier de sa tapisserie, vou-
lant se persuader qu'elle s'alarmait 
sans raison, et que ce garçon ne pou-
vait rien savoir... 

Mais le lendemain, elle rencontra 
Robert et sentit son sang se glacer. 
Fort heureusement pour elle, son 
beau-frère arrivait à ce moment. 
Mais elle avait cru lire dans les yeux 
cruels et railleurs de Robert qu'il 
savait. 

En vain avait-elle recommandé 
aux domestiques de dire qu'elle était 
absente, chaque fois que le jeune 
homme la demanderait, celui-ci se 
faisait un jeu méchant de se trouver 
sur son chemin. 

Un jour, usant de ruse, il deman-
da son frère, se disant attendu de 
lui. 

Mais au lieu de se diriger vers la 
bibliothèque, il entra dans le salon 
vide à cette heure, et s'y assit tran-
quillement. 

Quand Kate y entra quelques mi-
nutes plus tard, il se leva d'un bond 
pour qu'elle ne pût lui échapper. 

— Enfin ! je peux vous rencontrer 
seule ! dit-il sans autre préliminaire. 

XXXVIII 

DESESPOIR 

Kate se laissa tomber sur un fau-
teuil s'attendant au pire. 

Son bourreau du reste ne la fit pas 
languir. 

— Je connais le secret de Rivers-
mead, dit-il sans périphrase. 

— C'est-à-dire ? 
Bien que son visage fût décomposé, 

Kate fit bonne contenance. 
— Que je sais tout ce qui concerne 

votre secret, mais qu'il n'y a pas à 
être bouleversée à ce point. Tout 
peut s'arranger entre nous. 

— De quoi parlez-vous, et quel 
odieux marché osez-vous me propo-
ser ? 

— Là... là..., l'arrogance n'est pas 
de mise entre nous, railla-t-il, mais 
je vous le répète, vous n'avez rien à 
craindre de moi. Je garderai votre se-
cret si vous y mettez le prix. 

Le honteux chantage lui redonna 
une apparence de courage, elle se 
força de le regarder en face : 

— Que savez-vous donc ? deman-
da-t-elle. Il me semble que c'est la 
première chose que vous auriez dû 
dire... 

— Ce que je sais ?... Vous n'avez 
pas besoin que je vous l'apprenne ! 
ricana-t-il sans pitié, mais si vous y 
tenez, voilà : Verner Elster, comme 
vous le nommez à tort, est votre fils. 

Et comme elle respirait un peu 
plus facilement comprenant qu'il 
était moins documenté qu'il le disait, 
il ajouta : 

— Vos affaires ne me regardent 
pas, que Verner soit un fils naturel, 
que vous ayez été mariée ou pas, peu 
m'importe ! Payez-moi le prix que 
vaut votre secret et je le garderai. 

(â. suivre). 



L'union Eleclrlqne Rurale 
Société anonyme 

an capital 
de 50.000.000 de francs 
Siège social à Paris : 

68, rue du Faubourg-St-Honoré 

Réseau du Nord du Lot 

Siège d'exploitation : 
Route Nationale à Souillac 

ï 
D'un acte s.s.p. en date à Paris 

du 15 décembre 1931, établissant 
les statuts de La Jurisprudence 
Electro-Technique, Société ano-
nyme au capital variable origi-
nairement fixé à 25.000 francs, 
divisé en 250 actions de 100 fr. 
émises contre espèces, ayant son 
siège à Paris, 12, boulevard du 
Temple, d'un acte de déclaration 
de souscription et de versement 
reçu par M" Maxime Aubron, no-
taire à Paris, le 23 décembre 
1921, auquel sont annexés lesdits 
statuts, la liste des souscripteurs 
et l'état des versements ; des 
Assemblées générales constituti 
ves des 23 décembre 1921 et 5 
janvier 1922 ; d'un acte de dé 
claration de souscription et de 
versement reçu par M" Aubron 
le 14 janvier 1924, auquel sont 
annexés la liste des souscrip-
teurs et l'état des versements 
effectués ; d'une Assemblée gé-
nérale du 25 janvier 1924 rati 
fiant l'augmentation du capital à 
100.000 francs par la création de 
750 actions de numéraire déci 
dant la transformation de la So 
ciété en Société anonyme au ca-
pital fixe, et remplaçant sa dé-
nomination par celle de Société 
d'Etudes et de Contrôle Fidu 
ciaires ; de l'Assemblée générale 
du 5 novembre 1924 décidant de 
procéder à une augmentation de 
capital de 400.000 francs ; d'un 
acte de déclaration de souscrip 
tion et de versement reçu par 
M" Aubron le 6 novembre 1924 
auquel sont annexés la liste des 
souscripteurs et l'état des verse 
ments ; de l'Assemblée géné-
rale du 19 novembre 1924 rati-
fiant l'augmentation du capital 
à 500.000 francs par la création 
de 4.000 actions de numéraire, 
constatant que le capital social 
était composé de 5.000 actions 
de 100 francs dont 1.500 actions 
A ou ordinaires et 3.500 actions 
B à droit de vote privilégié et 
remplaçant la dénomination de 
la Société par celle de Société 
de Contrôle de Réseaux Ruraux; 
de l'Assemblée générale du 16 
avril 1925 modifiant les statuts; 
du Conseil d'administration du 
23 janvier 1926 décidant le trans-
fert du siège social au 142, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, à Pa-
ris ; de l'Assemblée générale du 
21 novembre 1925 autorisant le 
Conseil d'administration à por-
ter le capital social à 3.000.000 
de francs ; du Conseil d'admi-
nistration du 21 novembre 1925 
décidant l'émission contre espè-
ces de 15.000 actions A et dfun 
acte de déclaration de souscrip-
tion et de versement reçu le 29 
septembre 1926 par M" Robert 
Aubron, successeur du précé-
dent, auquel acte sont annexés 
la liste des souscripteurs aux-
dites actions et l'état des verse-
ments ; de l'Assemblée générale 
du 11 octobre 1926 ratifiant 
l'augmentation du capital à 
2.000.000 de francs ; du Conseil 
d'administration du 11 octobre 
1926 décidant l'émission contre 
espèces de 10.000 actions A et 
d'un acte de déclaration de sous-
cription et de versement reçu 
par M' Aubron, le 4 novembre 
1926 auquel sont annexés la liste 
des souscripteurs auxdites ac-
tions et l'état des versements ; 
de l'Assemblée générale du 22 
novembre 1926 ratifiant l'aug-
mentation du capital à 3.000.000 
de francs ; d'un acte s.s.p. du 3 
septembre 1926 aux termes du-
quel la Société Electrique de 
V'illaines-la-Juhel a fait apport-
fusion de son actif comprenant 
notamment le secteur électrique 
de Villaines-la-Juhel, lequel ap-
port rémunéré moyennant, outre 
la prise en charge du passif de 
la Société apporteur, l'attribu-
tion de 183 actions A ; de l'As-
semblée générale du 27 septem-
bre 1926 autorisant le Conseil 
d'administration à porter le ca-
pital à 10.000.000 de francs ; du 
Conseil d'administration du 28 
janvier 1927 décidant d'émettre 
contre espèces 9.817 actions A et 
d'un acte de déclaration de sous-
cription et de versement reçu 
par Me Aubron, le 30 avril 1927 
auquel sont annexés la liste des 
souscripteurs auxdites actions et 
l'état des versements ; des As-
semblées générales des 22 no-
vembre et 10 mai 1927 ratifiant 
l'augmentation de capital à 
4.000.000 de francs par la créa-
tion de 183 actions A d'apport 
et de 9.817 actions A de numé-
raire ; du Conseil d'administra-
tion du 23 décembre 1927 déci-
dant l'émission contre espèces 
de 20.000 actions A et d'un acte 
de déclaration de souscription 
et de versement reçu par M" Au 
bron le 18 mai 1928 auquel sont 
annexés la liste des souscrip-
teurs auxdites actions et l'état 
des versements ; de l'Assemblée 
générale du 6 juin 1928 ratifiant 
l'augmentation du caoital à 
6.000.000 de francs ; du Conseil 

d'administration en date du 16 
mai 1928 décidant l'émission 
contre espèces de 38.500 actions 
A et de 1.500 actions B et d'un 
acte de déclaration de souscrip-
tion et de versement reçu par 
U° Aubron, le 11 août 1928 au-
quel sont annexés la liste des 
souscripteurs auxdites actions 
et l'état des versements; de l'As-
semblée générale du 24 août 
1928, ratifiant l'augmentation du 
capital à 10.000.000 de francs ; 
d'un acte s.s.p. du 20 juin 1928 
aux termes duquel la Société Le 
Morvan Electrique a fait apport-
fusion de son actif comprenant 
notamment des droits rattachés 
à diverses concessions, des espè-
ces en caisse et en banque, le-
quel apport rémunéré moyen-
nant outre la prise en charge du 
passif, l'attribution de 6.850 ac-
tions A de 100 francs; d'un acte 
s.s.p. du 13 octobre 1928 aux 
termes duquel la Société Fran-
çaise d'Electrification Rurale a 
fait apport-fusion de son entre-
prise de distribution d'énergie 
électrique dans les départements 
du Puy-de-Dôme, de l'Hérault 
et du Tarn, lequel apport rému 
néré moyennant, outre la prise 
en charge du passif de la Socié-
té apporteur, l'attribution de 
10.000 actions A et de 5.000 ac 
tion s B et de 450 parts bénéfl 
ciaires ; d'un acte s.s.p. du 19 
octobre 1928 aux termes duquel 
la Société Centrale de Distribu-
tion d'Energie a fait apport-fu 
sion de son actif comprenant 
notamment une usine électrique 
i l'Ermitage, canton de Vayrac 
(Lot), des lignes de transport, 
du matériel, lequel apport rému 
néré moyennant, outre la prise 
en charge du passif de la Société 
apporteur, l'attribution de 8.000 
actions B et de 52.000 actions A 
et de 400 parts bénéficiaires ; 
d'un acte s.s.p. du 20 octobre 
1928, aux termes duquel M. Ga 
ches a fait apport de son entre 
prise de distribution d'énergie 
électrique comprenant une usine 
au lieudit « Gourp Fumant», la 
concession de la commune de 
Lacaune et des lignes haute et 
basse tension, lequel apport ré-
munéré par l'attribution de 
12.000 actions A; d'un acte reçu 
par Me Brosscl, notaire au Ver-
net-La-Varenne le 20 octobre 
1928, aux termes duquel la So-
ciété anonyme d'Eclairage et de 
Force Motrice de la Région du 
Vernet-La-Varenne a fait apport 
de son entreprise de distribu-
tion d'énergie électrique dans 
les communes du Vernet-La-Va-
renne et de Saint-Germain-
L'Herm, lequel apport rémunéré 
par l'attribution de 3.500 actions 
A ; d'un acte de déclaration de 
souscription et de versement re-
çu par M° Aubron, le 7 novembre 
1928, auquel sont demeurés an-
nexés la liste des souscripteurs 
à 122.650 actions A émises con-
tre espèces et l'état des verse-
ments ; des Assemblées généra-
les des 22 octobre et 15 novem-
bre 1928 ratifiant ces opérations 
d'apport en nature et en numé-
raire et Paugmentatio'n du capi 
tal à 32.000.000 de francs et rem 
plaçant également la dénomina 
tion de la Société par celle sui-
vante : L'Union Electrique Ru-
rale ; d'un acte s.s.p. du 15 no-
vembre 1928 aux termes duquel 
la Société du Secteur Electrique 
d'Evron a fait apport-fusion de 
son actif comprenant notam-
ment un secteur électrique dans 
les communes d'Evron, Châtres, 
Néau, Saint-Christophe, Brée et 
Montsurs, lequel apport rémuné-
ré moyennant, outre la prise en 
charge du passif de la Société 
apporteur, l'attribution de 6.180 
actions A et une somme de 
49.440 francs; d'un acte s.s.p. du 
20 décembre 1928 aux termes 
duquel la Société Gaz et Electri-
cité de La Souterraine a fait 
apport-fusion de son actif com-
prenant notamment la conces-
sion de gaz de La Souterraine, 
lequel apport rémunéré moyen-
nant, outre la prise en charge du 
passif de la Société apporteur, 
l'attribution de 10.663 actions A 
et une somme de 83.304 francs ; 
d'un acte s.s.p. du 1er juin 
1929 aux termes duquel la So-
ciété du Secteur Electrique de 
la Vallée d'Auge a fait apport-
fusion de son actif comprenant 
notamment un secteur électri-
que dans la vallée d'Auge, lequel 
apport rémunéré moyennant, 
outre la prise en charge du pas-
sif de la Société apporteur, l'at-
tribution de 1.600 actions A ; 
d'un acte s.s.p. du 1er juillet 1929 
aux termes duquel la Société 
Electrique de l'Ouest de la Creu-
se a fait apport-fusion de son 
actif comprenant notamment 
une usine hydro-électrique sur 
la Gartempe, des lignes et des 
postes de transformation, lequel 
apport rémunéré moyennant, 
outre la prise en charge du pas-
sif de la Société apporteur, l'at-
tribution de 3.500 actions A et 
d'une somme de 4.080 francs ; 
d'un acte s.s.p. du 12 juillet 
1929 aux termes duquel la So-
ciété Hydro-Electrique de la 
Tardoire a fait apport-fusion de 
l'ensemble de son actif compre 
nant des droits incorporels, di 
vers immeubles par nature et 
par destination, notamment des 
terrains lieudit « De Loumy », 
commune de Montbron, d'une 
contenance de 4 hectares 35 

ares, lequel apport rémunéré 
moyennant, outre la prise en 
charge du passif de la Société 
apporteur, l'attribution de 12.000 
actions A ; d'un acte de déclara-
tion de souscription et de ver-
sement reçu par M" Aubron, le 
10 octobre 1929, auquel sont an-
nexés la liste des souscripteurs 
à 46.057 actions A émises contre 
espèces et l'état des versements; 
des Assemblées générales des 9 
août et 23 octobre 1929 ratifiant 
ces opérations d'apport en na-
ture et en numéraire et l'aug-
mentation en résultant du capi-
tal à 40.000.000 de francs ; d'un 
acte s.s.p. en date du 4 décem-
bre 1929, aux termes duquel la 
Société Anonyme pour l'Eclai-
rage Electrique de Bessines a 
fait apport-fusion de son actif 
comprenant notamment une usi-
ne hydro-électrique à Bessines 
(Haute-Vienne), un réseau de 
distribution des postes de trans-
formation, lequel apport rému-
néré moyennant, outre la prise 
en charge du passif de la Socié-
té apporteur, l'attribution de 
1.440 actions A ; d'un acte s.s.p. 
en date du 23 décembre 1929, 
aux termes duquel la Société en 
nom collectif Jeannaud et Ri-
chard a fait apport de son actif 
comprenant notamment les con-
cessions d'électricité du Syndi-
cat de Courçon, et des commu-
nes de Saint-Savinien, Bords, 
Taillebourg et Agonnay, lequel 
apport rémunéré par l'attribu-
tion de 11.250 actions A; d'un ac-
te s.s.p. en date du 23 décembre 
1929 aux termes duquel la Socié-
té à responsabilité limitée Jean-
naud et Richard et Cie a fait 
apport de son actif comprenant 
notamment les concessions des 
Syndicats d'électrification de 
Saintes, Buries-Saint-Hilaire, de 
la Jard, Montlieu, Montguyon et 
Nieul-le-Virouil, lequel apport 
rémunéré moyennant l'attribu-
tion de 18.750 actions A ; d'un 
acte s.s.p. en date du 18 novem-
bre 1929, aux termes duquel la 
Société Electro-Exploitation a 
fait apport-fusion de son actif 
comprenant notamment un éta-
blissement industriel et com-
mercial et des concessions de 
fournitures et de distribution 
d'énergie électrique dans le dé-
partement de PAriège, lequel ap-
port rémunéré moyennant, outre 
la prise en charge du passif de 
!» Société apporteur, l'attribu-
tion de 120.000 actions A ; d'un 
acte de déclaration de souscrip-
tion et de versement reçu par 
M" Aubron, le 17 décembre 1929, 
auquel sont annexés la liste des 
souscripteurs à 18.560 actions A 
omises contre espèces et l'état 
des versements ; des Assemblées 
générales extraordinaires des 10 
et 27 décembre 1929 ratifiant 
ces opérations d'apport en natu-
re et en numéraire et l'augmen-
tation en résultant du capital à 
57.000.000 de francs ; d'une As-
semblée générale du 22 octobre 
1928 autorisant le Conseil à por-
ter le capital à 100.000.000 de 
francs ; d'un acte de déclaration 
de souscription et de versement 
reçu par M» Aubron, le 17 avril 
1930, auquel sont annexés la 
liste des souscripteurs à 313.200 
actions B de numéraire et l'état 
des versements ; de l'Assemblée 
générale du 28 avril 1930 rati-
fiant cette augmentation du ca-
pital à 88.320.000 francs ; du 
Conseil d'administration en date 
du 9 mai 1930 transférant le siè-
ge de la Société, 19, rue de Lis-
bonne à Paris ; de l'Assemblée 
générale du 12 juin 1930 déci-
dant l'unification par assimila-
tion pure et simple des actions 
A et B ; des Assemblées généra-
les des 29 octobre 1930 et 28 mai 
1931 autorisant l'augmentation 
de capital à 120.000.000 de 
francs ; d'un acte de déclaration 
de souscription et de versement 
reçu par M" Aubron le 24 juin 
1931 auquel sont annexés la lis-
te des souscripteurs à 316.800 
actions de 100 francs de numé-
raire jouissant d'un droit de 
préférence temporaire sur les 
bénéfices et l'état des verse-
ments ; de l'Assemblée générale 
du 1" juillet 1931 ratifiant cette 
augmentation de capital à 
120.000.000 de francs ; des As-
semblées générales des 18 jan-
vier et 10 février 1934 décidant 
la réduction du capital à 
9.848.000 francs par l'échange 
de une action nouvelle de 100 
francs contre 15 actions ancien-
nes ordinaires ou 8 actions à 
droit de préférence, le capital 
étant désormais divisé en 96.480 
actions de 100 francs unifiées et 
sans appellation ; d'une Assem-
blée générale du 10 février 1934 
autorisant une augmentation de 
capital du montant nécessaire à 
l'exécution du plan concorda-
taire ; d'un acte de déclaration 
de souscription et de versement 
reçu par Mes Aubron et Burthe, 
notaires à Paris, le 14 janvier 
1935, auquel sont annexés la lis-
te des souscripteurs à 401.250 
actions nouvelles de numéraire 
et l'état des versements ; d'une 
première Assemblée générale du 
24 janvier 1935 ratifiant cette 
augmentation du capital à 
50.000.000 de francs; d'une deu-
xième Assemblée générale du 24 
janvier 1935 modifiant les sta-
tuts ; du Conseil d'administra-
lion du 17 juin 1935 transférant 
!e siège de la Société au 68, rue 

du Faubourg-Saint-Honoré à Pa-
ris, il appert qu'il a été formé 
une Société anonyme dont ex-
trait des statuts suit : 

Article premier 
Il existe entre les propriétai-

res des actions ci-après dési 
gnées et de celles qui pourraient 
être ultérieurement créées, une 
Société anonyme régie par le 
Code de commerce, les lois fran-
çaises en vigueur et les présents 
statuts. 

Art. 2 
La Société a pour objet : 
L'étude, la constitution et le 

contrôle, sous forme de gérance 
ou autre, de tous syndicats de 
communes constitués en vue de 
l'électrification rurale ; 

L'exécution de toutes études 
industrielles ou commerciales 
les concernant, toutes fabrica-
tions ou ventes, la création d'usi-
nes ou établissements modèles, 
les études de réorganisation, 
transformation et adaptations 
sous toutes formes, éventuelle-
ment la surveillance de tous 
travaux ou toutes mises en mar-
che, consécutifs aux études ci-
dessus, en un mot, remplir le 
rôle d'ingénieur-conseil vis-à-vis 
de tous particuliers, Sociétés, 
collectivités ou administrations; 

La recherche, l'obtention et 
l'exploitation, soit pour le comp-
te de la Société, soit pour le 
compte de particuliers, de So-
ciétés ou de collectivités, de 
tous privilèges, monopoles et 
concessions concernant la dis-
tribution de l'énergie électrique 
sous toutes ses formes ; 

L'achat et la vente, la distri 
bution de l'énergie sous toutes 
ses formes ; 

De réunir toute documenta 
tion générale concernant les dis 
tributeurs et les consommateurs 
d'énergie, de donner toutes con 
sulfations juridiques ou techni 
ques relatives à la production, 
l'achat, la distribution et l'em-
ploi de l'électricité et toute au-
tre énergie ; de procéder à tous 
règlements de différends, soit 
par voie judiciaire, soit par ar-
bitrages, expertises, compromis, 
etc., etc. ; 

La constitution, l'organisation, 
le contrôle et tous services de 
Sociétés en général ; 

Et, généralement, toutes opé-
rations commerciales, indus-
trielles, immobilières, '■mobiliè-
res et financières se rattachant 
directement ou indirectement 
aux objets ci-dessus spécifiés. 

Art. 3 
La Société est dénommée : 
L'Union Electrique Rurale 
Cette dénomination pourra 

être modifiée par décision de 
l'Assemblée générale. 

Art. 4 
Son siège est à Paris, 68, rue 

du Faubourg-Saint-Honoré ; il 
peut être transféré à tout endroit 
de la même ville par simple dé 
cision du Conseil d'administra 
tion, et, après la dissolution de 
la Société, par simple décision 
du ou des liquidateurs de celle-
ci, et partout ailleurs, en France 
et dans les colonies, en vertu 
d'une délibération de l'Assem-
blée générale des actionnaires. 

Art. 5 
La durée de la Société est 

fixée à 95 années, à compter du 
jour de sa constitution définiti-
ve ; elle prendra donc fin le 5 
janvier 2017, sauf les cas de 
dissolution anticipée ou de pro-
rogation prévus aux présents 
statuts. 

Art. 6 
Le capital social est fixé à 

50.000.000 de francs ; il est di-
visé en 500.000 actions de 100 
francs chacune. 

Art. 7 
Le capital social pourra être 

augmenté en une ou plusieurs 
fois, par décision de l'Assemblée 
générale extraordinaire des ac-
tionnaires. 

Art. 15 
La Société pourra contracter 

des emprunts par émission 
d'obligations ou de bons, avec 
ou sans garantie et nantissement 
sur les biens mobiliers dépen-
dant de l'actif social et avec ou 
sans hypothèque sur les immeu-
bles sociaux. 

Par délibération de l'Assem-
blée générale du 29 octobre 1930, 
le Conseil d'administration a été 
autorisé à créer ou émettre des 
bons ou obligations jusqu'à con-
currence d'une somme de 
150.000.000. 

Art. 17 
Il a été créé, lors de la consti-

tution de la Société, 150 parts de 
fondateurs, et par l'Assemblée 
générale extraordinaire du 22 
octobre 1928, il a été créé 850 
nouvelles parts de fondateurs. 

Les parts de fondateurs auront 
droit au total, et quelles que 
soient les variations ultérieures 
du capital social aux réparti-
tions dans les bénéfices annuels 
et dans le boni de liquidation 
prévues aux articles 47 et 50 des 
statuts. 

Pour représenter ce droit à 
une portion des bénéfices so-
ciaux et attendu que les Assem-
blées des porteurs de parts réu 
nies les 15 et 16 novembre 1928, 

ont décidé la subdivision des 
1.000 parts de fondateurs exis-
tantes en 10.000 coupures de 
chacune 1/10* de part, il a été 
créé 10.000 parts de fondateurs 
nominatives ou au porteur, au 
choix des propriétaires de ces 
parts, sans valeur nominale, 
donnant droit chacune au 
1/10.000" de ladite portion des 
bénéfices et des produits de li-
quidation. 

L'Assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires pourra, 
sur la proposition du Conseil 
d'administration et à toute épo-
que, décider le rachat des parts 
de fondateurs moyennant un 
prix basé sur la moyenne des 
dividendes distribués à ces 
parts pour ceux des cinq exerci-
ces consécutifs qui auront don-
né la moyenne de revenus la 
plus élevée, à partir de l'exerci-
ce 1935, ce revenu moyen étant 
capitalisé au taux de 8 p. 100, et 
sans que le prix de rachat puis-
se être inférieur à 500 francs. 
L'importance- du rachat des 
parts, si ce rachat n'a lieu que 
partiellement, ne pourra, au 
cours d'un exercice, être infé-
rieur au dixième du nombre to-
tal des parts existant alors. 

Les parts pourront également 
être rachetées à toutes autres 
conditions qui seraient arrêtées 
d'accord entre la Société anony-
me et l'Association formée entre 
les propriétaires de parts sous 
l'article 53 ci-après ou avec les 
propriétaires de parts indivi-
duellement. 

Le rachat des parts pourra 
être effectué avec des fonds fai-
sant partie, soit des bénéfices ou 
des réserves disponibles reve-
nant aux actionnaires, soit du 
capital social, mais, dans ce 
dernier cas, à charge par la So-
ciété de remplir les formalités 
de publication légale relatives à 
la réduction élu capital social 
qui en sera la conséquence.. 

Lorsque le rachat des parts 
aura été effectué en totalité ou 
en partie, il sera déduit des bé-
néfices leur revenant, en vertu 
de l'article 47, la quotité de ces 
bénéfices afférents aux parts ra-
chetées ; cette quotité appartien-
dra aux actionnaires et les parts 
rachetées seront annulées. 

Art. 18 
La Société est administrée par 

un Conseil composé de six mem-
bres au moins et de quinze au 
plus, pris parmi les actionnaires 
et nommés par l'Assemblée gé-
nérale pour six ans. 

Art. 20 
La durée des fonctions des ad-

ministrateurs est de six années 
Tout membre sortant est réé-

ligible. 
Art. 21 

Si le Conseil est composé de 
inoins de quinze membres, il a 
la faculté de se compléter, s'il 
le juge utile, pour les besoins du 
service et dans l'intérêt de la 
Société. 

En ce cas, les nominations fai-
tes à titre provisoire par le 
Conseil sont soumises, lors de la 
première réunion, à la confirma 
tion de l'Assemblée générale, 
qui détermine la durée du man 
dat des nouveaux administra-
teurs. 

Si ces nominations provisoires 
ne sont pas ratifiées par l'As-
semblée générale, les décisions 
prises et les actes accomplis par 
le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

Art. 23 
La présence de la moitié au 

moins des membres du Conseil 
est nécessaire pour la validité 
des elélibérations. 

Les délibérations sont prises 
à la majorité des membres pré-
sents ; en cas de partage, la voix 
du Président de la séance est 
prépondérante. Toutefois, si 
deux membres seulement assis-
tent à la séance, leurs décisions 
doivent être prises d'accord. • 

Nul ne peut voter par procu-
ration dans le Conseil. 

La justification du nombre des 
administrateurs en exercice et 
de leur nomination résulte suf-
fisamment, vis-à-vis des tiers, de 
l'énonciation dans le procès-ver-
bal de chaque délibération et 
dans l'extrait qui en est délivré 
des noms des administrateurs 
présents et de ceux des adminis-
trateurs absents. 

Art. 24 
Les délibérations du Conseil 

sont constatées par des procès-
verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par deux au 
moins des administrateurs qui y 
sont pris part. 

Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux à produire en 
justice ou ailleurs sont signés 
par un administrateur. 

Art. 25 
Le Conseil d'administration 

est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la 
Société et faire ou autoriser tous 
les actes et opérations relatifs à 
son objet. Il a notamment, les 
pouvoirs suivants, lesquels sont 
énonciatifs et non limitatifs : 

Il représente la Société vis-à-
vis des tiers et de toutes admi-
nistrations ; 

Il établit les agences, dépôts 
ou succursales partout où il le 

juge utile, en France ou à 
l'étranger ; 

Il touche les sommes dues à la 
Société et pale celles qu'elle 
doit ; 

Il souscrit, endosse, accepte et 
acquitte tous effets de commer-
ce ; 

Il cautionne et avalise ; 
Il statue sur tous traités, mar-

chés, soumissions, adjudications, 
entreprises à forfait ou autre-
ment rentrant dans l'objet de la 
Société ; 

Il autorise toutes acquisitions, 
tous retraits, transferts, cessions, 
concessions et aliénations de 
rentes, valeurs, créances échues 
ou à échoir, brevets, licences de 
brevets d'invention et droits 
mobibers quelconques, le tout 
aux prix, charges et conditions 
qu'il avise ; 

Il consent ou accepte, cède 
tous baux et locations, quelle 
qu'en soit la durée, avec ou sans 
promesse de vente ; 

Il autorise toutes acquisitions, 
tous échanges de biens et droits 
immobiliers, ainsi que la vente 
de ceux qu'il juge inutiles, le 
tout aux prix, charges, clauses 
et conditions qu'il juge conve-
nables; 

11 fait toutes constructions et 
tous travaux, crée et installe 
toutes usines et tous établisse-
ments ; 

Il contracte tous emprunts, 
soit ferme, soit par voie d'ou-
verture de crédit ou autrement, 
de la manière et aux taux, char-
ges et conditions qu'il juge con-
venables ; 

Il consent toutes hypothèques, 
toutes antichrèses, tous nantisse-
ments, délégations, cautionne-
ments, avals et autres garanties 
mobilières et immobilières sur 
les biens de la Société ; 

Il consent toutes prorogations 
de délai pour le temps et aux 
conditions qu'il avise ; 

Il fonde toutes Sociétés fran 
çaises ou étrangères ou concourt 
à leur fondation ; il fait à des 
Sociétés constituées ou à consti 
tuer tous apports aux conditions 
qu'il juge convenables ; 

Il souscrit, achète et cède tou-
tes actions, obligations, parts de 
fondateur, parts d'intérêts et tous 
droits quelconques ; il intéresse 
la Société dans toutes les parti-
cipations et tous syndicats, le 
tout aux conditions qu'il juge 
convenables ; 

Il exerce toutes actions judi 
ciaires, tant en demandant qu'en 
défendant ; 

R autorise aussi tous traités, 
transactions, compromis, tous 
acquiescements et désistements, 
ainsi que toutes antériorités et 
subrogations, avec ou sans ga 
rantie, et toutes mainlevées 
d'inscriptions, saisies, opposi-
tions, actions résolutoires et au 
très droits avant ou après paie 
ment ; 

Il détermine, à défaut d'affec 
talion spéciale décidée par l'As-
semblée générale, le placement 
cjes fonds disponibles et règle 
l'emploi des capitaux compo-
sant les fonds de réserves, 
d'amortissements, de prévoyan-
ce et autres ; il peut, au surplus, 
en disposer comme bon lui sem-
ble, pour les besoins sociaux, 
sans être tenu d'en faire un em-
ploi plus spécial que pour les 
autres sommes composant le 
fonds social. 

Art. 26 
Le Conseil peut déléguer, à un 

ou plusieurs de ses membres, >.s 
pouvoirs qu'il juge convenables 
pour l'exécution de ses déci-
sions et pour l'administration 
courante de la Société. 

Il peut aussi conférer à un ou 
plusieurs directeurs, membres 
du Conseil d'administration ou 
non, les pouvoirs qu'il juge con-
venables pour la direction tech-
nique ou commerciale de la 
Société. 

Le Conseil peut, en outre, con-
férer des pouvoirs à telles per-
sonnes que bon lui semble, pour 
un ou plusieurs objets détermi-
nés ou permanents. 

Il peut autoriser ses manda-
taires et fondés de pouvoirs à 
consentir des délégations et des 
substitutions de pouvoirs pour 
un ou plusieurs objets détermi-
nés. 

Art. 27 
Tous les actes concernant la 

Société décidés par le Conseil 
ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les ban-
quiers, débiteurs et dépositaires, 
et les souscriptions, endos, ac-
ceptations, avals et acquits d'ef-
fets de commerce, sont signés, 
soit par deux administrateurs, 
soit par un administrateur délé-
gué, soit enfin par un mandatai-
re général ou spécial nommé 
par le Conseil. 

Art. 29 
Les administrateurs ne con-

tractent, à raison de leur gestion 
aucune obligation personnelle ni 
solidaire relativement aux enga-
gements de la Société. Ils ne 
sont responsables que de l'exé-
cution du mandat qu'ils ont 
reçu. 

Art. 31 
L'Assemblée générale nomme 

chaque année un ou plusieurs 
commissaires, associés ou non 

Art. 32 
Les actionnaires sont réunis, 

chaque année, en Assemblée gé-
nérale, par le Conseil d'adminis 
tration, dans les six premiers 
mois qui suivent la clôture de 
l'exercice, aux jour, heure et 
lieu indiqués dans l'avis de con-
vocation. 

Des Assemblées générales peu 
vent être convoquées extraordi-
nairement, soit par le Conseil 
d'administration, soit par les 
commissaires, en cas d'urgence 
soit et en vertu des dispositions 
de l'article 50 ci-après, par le 
ou un des liquidateurs ou un 
actionnaire. 

Art. 36 
Les délibérations de l'Assem 

blée générale ou spéciale sont 
constatées par des procès-ver-
baux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les mem-
bres composant le Bureau, ou 
au moins par la majorité d'entre 
eux. 

Les copies ou extraits de ces 
procès-verbaux à produire en 
justice ou ailleurs sont signés 
par un administrateur. 

Après dissolution de la Socié-
té et pendant la liquidation, les 
copies et extraits sont signés 
par deux liquidateurs ou, le cas 
échéant, par le liquidateur uni 
que. 

Art. 45 
L'année sociale commence le 

premier janvier et finit le trente 
et un décembre. 

Art. 47 
Les produits de la Société 

constatés par l'inventaire an 
nuel, déduction faite des frais 
généraux et des charges socia 
les, de tous amortissements de 
Factif et de tous comptes pro 
visionnels pour risques com-
merciaux ou industriels, consti-
tuent les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets, il est 
prélevé : 

1° Cinq pour cent pous cons-
tituer le fonds de réserve près 
crit par la loi. 

Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de 
réserve a atteint une somme éga 
le au dixième du capital social. 
Il reprend son cours, lorsque, 
pour une cause quelconque, la 
réserve est descendue au-cles 
sous de ce dixième. 

2° La somme nécessaire pour 
payer aux actions, sur le mon 
tant des sommes dont elles sont 
libérées et non amorties un in 
térêt ele six pour cent sans que, 
si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas le paiement de 
cet intérêt, les actionnaires 
puissent le réclamer sur les bé 
néfices des années subséquentes. 

Le solde est réparti comme 
suit : 

Dix pour cent au Conseil 
d'administration ; 
et le surplus : 

Quatre-vingt-dix pour cent 
aux actionnaires ; 

Dix pour cent aux propriétai-
res de parts de fondateur. 

Toutefois, l'Assemblée généra-
le ordinaire annuelle pourra, 
sur la proposition du Conseil 
d'administration, décider le pré-
lèvement, sur la portion reve-
nant aux actionnaires dans le 
solde des bénéfices, des sommes 
qu'elle jugera convenable de 
fixer pour être soit reportées à 
nouveau sur l'exercice suivant, 
soit employées à des amortisse-
ments supplémentaires de l'ac-
tif, soit portées à des fonds de 
réserves extraordinaires ou spé-
ciales. 

Ces fonds de réserves extraor-
dinaires ou spéciales pourront 
être affectés, notamment, soit au 
rachat et à l'annulation par voie 
de mesure générale, de tout ou 
partie des parts de fondateur, 
soit au rachat et à l'annulation 
d'actions de la Société, soit en-
core à l'amortissement total de 
ces actions ou à leur amortisse-
ment partiel par voie de tirage 
au sort ou autrement. Les ac-
tions intégralement amorties se-
ront remplacées par des actions 
de jouissance ayant les mêmes 
droits que les autres actions, 
sauf le dividende de six pour 
cent et le remboursement du 
capital. 

Art. 50 
A l'expiration de la Société, 

ou en cas de dissolution antici-
pée, l'Assemblée générale règle, 
sur la proposition du Conseil 
d'administration, le mode de li-
quidation et nomme un ou plu-
sieurs liquidateurs, dont elle dé-
termine les pouvoirs et la rému-
nération fixe et proportionnelle. 

Si aucun liquidateur n'était en 
fonctions, l'Assemblée qui serait 
appelée à nommer le ou les pre 
miers liquidateurs ou un ou plu-
sieurs liquidateurs nouveaux, 
pourrait être convoquée par 
l'actionnaire le plus diligent, ce 
lui-ci ne fût-il propriétaire que 
d'une seule action. 

Après le règlement du passif 
et des charges de la Société, sur 
le produit net de la liquidation, 
il sera prélevé en premier lieu, 
et par préférence la somme né 
cessaire pour rembourser coin 
plètement le montant libéré et 
non amorti des actions, si 
l'amortissement n'a pas encore 
eu lieu ; le surplus après prélè 
vement du montant des fonds 

de réserves spéciales et extraor-
dinaires pouvant appartenir ex-
clusivement aux actionnaires est 
réparti en espèces ou en titres : 

Quatre-vingt-dix pour cent 
aux actions ; 

Dix pour cent aux parts de 
fondateur. 

Art. 51 
Toutes contestations qui peu-

vent s'élever pendant le cours 
de la Société soit entre les ac-
tionnaires et la Société, soit en-
tre les actionnaires eux-mêmes 
au sujet des affaires sociales, 
sont jugées conformément à la 
loi et soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents du 
lieu du siège social. 

Art. 52 
Les actions judiciaires que 

l'Assemblée générale peut étein-
dre comme portant sur les 
droits dont elle a la disposition, 
notamment les actions sociales 
en responsabilité, ne peuvent 
être dirigées contre les repré-
sentants de la Société ou l'un 
d'eux qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu 
d'une autorisation de l'Assem-
blée générale. 

Art. 53 
Il est formé une Association 

qui existera entre tous les pro-
priétaires actuels et futurs des 
parts de fondateur de la So-
ciété. 

Cette association a pour objet 
ne mettre en commun, réunir et 
centraliser tous les droits et ac-
tions pouvant être rattachés aux 
parts de fondateur. 

Cette association prend la dé-
nomination de Syndicat des 
Porteurs de Parts de Fondateur 
de l'Union Electrique Rurale. 

Son siège est à Paris, 19, rue 
de Lisbonne. Il pourra être 
transféré ailleurs par simple dé-
cision des administrateurs. 

L'association existera de plein 
droit et sans formalités à comp-
ter du jour de la constitution 
définitive de la Société. 

Elle ne prendra fin qu'avec 
l'extinction des droits apparte-
nant aux parts de fondateur. 

Le décès, l'interdiction, la 
faillite ou la déconfiture d'un ou 
plusieurs associés ne peuvent 
entraîner la dissolution de l'as-
sociation avant l'expiration de 
sa durée. 

L'association est administrée 
par deux administrateurs nom-
més et révocables par l'Assem-
blée générale des propriétaires 
de parts et qui peuvent être 
choisis même en dehors de 
ceux-ci. 

Ces administrateurs peuvent 
agir conjointement ou séparé-
ment. La durée de leurs fonc-
tions est illimitée. 

Les administrateurs peuvent 
déléguer et transmettre les pou-
voirs qu'ils jugent convenables 
et constituer tous mandataires. 

L'Assemblée générale se com-
pose de tous les propriétaires de 
parts. 

Les délibérations sont consta-
tées par des procès-verbaux ins-
crits sur un registre spécial et 
signés par les membres du Bu-
reau. Les copies ou extraits de 
ces procès-verbaux sont certi-
fiés conformes et signés par 
"'un des administrateurs. 

Toutes contestations concer-
nant l'accomplissement ou l'in-
terprétation des stipulations qui 
précèdent seront soumises aux 
Tribunaux compétents du lieu 
du siège social. 

DÉPOTS : 

Des copies, extraits ou 
expéditions des pièces et 
actes susénoncés ont été 
déposés au greffe de la Jus-
tice de paix du siège social, 
ainsi qu'au greffe du Tribu-
nal de commerce de la Sei-
ne les 28 janvier 1922, 22 
février et 18 décembre 1924, 
15 mai 1925, 29 janvier, 
26 octobre et 20 décembre 
1926 ; 8 juin 1927, 19 sep-
tembre et 12 décembre 
1928, 21 novembre 1929, 25 
janvier, 13 mai, 19 mai, 1er 

juillet et 14 novembre 1930, 
16 juillet 1931, 8 mars 1934, 
20 et 21 février et 11 juil-
let 1935. 

II 
Le Conseil d'administration 

de L'Union Electrique Rurale 
est actuellement composé de 
MM. Louis Dufour, président, 1, 
square Lowendal, Paris ; Pierre 
Lubineau, administrateur délé-
gué, 48, quai d'Auteuil, Paris ; 
Pierre Bonardi, 4, place de Bre-
teuil, Paris ; Fernand Bonnier 
de la Chapelle, 68, rue du Fau-
bourg-Saint-Honoré, Paris ; Jean 
Gaalis, 10, rue de l'Université, 
Paris ; Raymond Guilhon, 8, rue 
Doudeauville, Paris ; Auguste 
Louis, 18, rue de l'Abreuvoir, 
Paris; Charles Fouilloux, 8, rue 
C?tulle-Mendès, Paris ; Gino Va-
latelli, 3 bis, square Lamartine, 
Paris. 

III 
Les commissaires aux comp-

tes de la Société sont actuelle-
ment : MM. Joseph Gros, 14, 
boulevard Barbès, Paris, et Ro-
ger Rigoulot, 20, rue du 22-Sep-
tembre, Courbevoie. 

Pour extrait et mention : 
Le Conseil d'administration. 
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